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I chard et Laurier, de M. A. Martineau, M. 
J. A. leasdale, le presbytère des RR. pp 
Oblats etc.

Les Fêtes de l’Alliance Nationale
La messe fut chantée par M. l’abbé Char

pentier, chapelain général de la société 
assisté de diacre et sous diacre.

Un chœur puissant sous la direction dis- 
tinguée de M. Chs. Bérard a chanté la messe
vfM nC/ e,nteA elLZ"- Les solistes étaient 
MM. Bérard, A. P. Bruyère, J. B. A Gos- 

II était neuf heures et quarante-cinq mi- îf^n> ^*erre Boucher, Jos. Garant, F G 
-“atm, lorsque les cercles de la Çrépeau, O. Champagne, D Poliquin et S." 

nie et de la banlieue, bannières et drapeaux ^u8er- M- E. Bnssette accompagnait à 
déployés et accompagnés de nombreuses * orgue. Tous se sont acquittés de leur tâche 
antares. se formèrent en procession dans a la satisfaction des nombreux fidèles oui 
lordre suivant: cercle Jeanne d’Arc, Saint- remplissaient l’église. Durant l’office la quête 
sàmîr|B7rge»; Maisonn-uve. Bruchési, fut fai, e par M. A. Cloutier, de Québec, M. 
baun-Charles, Mont-Royal, Ville-Marie, St- le ?/ iie»rl Campeau, de Sainte-Cunégonde 
laul, Duvernay, Saint-Henri, plusieurs délé- et S- leasdale.
fnîîr « il CerCl!S étran8ers- le Bureau Exé- LÇ • -rmon de circonstance, par une faveur 

es invités au nombre desquels nous spéciale, fut prononcé par le très éloquent
doux SPecMraarqUer l’h0n0rabte M- Robi- -rchevêquede Saint-Boniface, Sa Grandeur

ux, Secretaire provincia., l’honorable juge M8r Lange-un, qui était arr vé 
Loranger M Chauvin M. P., M. Normand depuis la veille! 4 *
homme LsSndald’’UnP- ^ur sacré su tirer un parti
le président d?PT ndv - n-Salnt JosePh- 6eux des armes de l’Alliance,

iESElEEdiversès auTres o-^Let d"' r,efrt,entaWs de sants,qu’elle ne craint pas cependant C’esi 
échappent °m leS noms nous un travail d’apôtre que fait cette

t.„ société ; aussi les résultats qu’elle en retire
procession défila par les rues Craig, ne doivent étonner personne

L,L.“,r sd,tuLt t?

ÎKC&ÏKAiSïiSS: cfiST!'?'*.”!'**'*'-**-et ils méritent les remerciement de l’AUianre nan:„g de fraternité n existe pas sur leNationale. Le. b.nd.to “ £ ‘d"“£ SS TlClô ti” —‘t

étaient disposés avec beaucoup de tmiu J et j exploiter au grandnous devons citer particulièrement les rési-1 religion ^ "°tre na,10nal,té et de notre
dences de MM. les docteurs Daigle, Bou-1 Le tout est surmonté de l’industrieux cas-

démonstration
religieuse et

PATRIOTIQUE

Dimanche, le 14 août dernier 
assisté à un 
Cha.np-de-Mars.

nous avons 
spectacle inoubliable, sur le

I

d’Europe

avanta-
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tor et entouré de feuilles d'érables. Puis au placer comme maire,—heureuse coïncidence 
sommet, on voit ces mots : — par le pro-inaire M. H. Laporte. A la fin du

“ Vincit corcordia fratrum." repas le président du banquet se leva et
Ici, l’orateur fait un mouvement superbe proposa la santé de la “ Reine 

pour traduire et développer cette pensée Puis, M. le Dr C. A. Daigle se lève et 
latine, dans un discours plein de tact propose la

Monseigneur Langevin termina sa palpi- santé du “Clergé". M. l’abbé LePailleur, 
tante adresse par des conseils à ses audi- curé de la paroisse de Saint-Louis du Mile 
teurs. End, et délégué à la convention, répondit

Immédiatement après la messe qui se ter- avec feu aux paroles du Dr Daigle. Il est 
mina vers midi et demi, un nombre considé- vrai, dit-il, que le prêtre se tient sur une 
rab'e ce membres et d’invités se rendirent au montagne : l'autel, mais il descend aussi 
Queen’s Hotel afin d’assister au banquet qui dans la vallée, parmi les fidèles; car, avant 
couronnait cette mémorable démonstration d’être prêtre il a été homme et il a fallu qu'il 
patriotique et religieuse. le soit pour devenir ministre de Dieu.

La salle du banquet était élégamment dé- M. L. A. Lavallée propose la santé de 
Corée et le menu servi par MM. Vallée “Nos hôtes” et suggère aux mutualistes de 
frères était de premier choix et fait honneur s’adresser aux gouvernements, de profiter de 
•i leur cuisine ce que plusieurs des leurs sont députés etcuisine. ministres, pour demander de la protection.

A cette santé, répond l’hon. juge Loran- 
ger, représentant 1* banc et l’Association St- 
Jean-Baptiste. Comme toujours le savant 
juge sut intéresser son auditoire.

L’hon. M. Robidoux a adressé la parole 
le même sujet. Pour qui connaît le Se- 

.rétaire de la province, ce littérateur de goût 
et de talent, ce diseur-poète qui sait 
rendre agréable et charmant, il ne peut y 
avoir de surprise à dire qu’il a soulevé l’en
thousiasme.

Rit de Veau en Caisst à la Toulouse Ont encore répondu à cette santé, M.
Petits Pois Français Chauvin M. P., M. Prud’homme, président 

de l'Union St Joseph et l’échevin Jacques. 
M. F. G. Crépeau N. P. chante alors

“ O Cana-

MENU
hors-d’ikuvres

Sardines ConcombresOlives
1*0 AGE

Consommé Impérial 
POISSON

Truite Saumonée—Sauce Génevoise
Pommes Marquises

sur

tout
RELEVÉS

Filet de Bœuf Sauté aux Champignons
ENTRÉES

ROTIS
Dindonneau farci— Sauce aux Pommes de Pré 

Choux fleurs l'hymne de l’Alliance Nationale : 
da, terre de nos aïeux.”

M. Jérémie L. Décarie, avocat, fait ensuite 
charmant discours pour proposer la santé 

de “ L’Alliance Nationale ”. Notre Prési
dent Général répondit très heureusement et 
se montra flatté de l’enthousiasme que l’on 
avait témoigné à l’appel de cette santé.

Venaient ensuite M. N. Lachance chargé 
de proposer la santé des “ Dames ”, réponse 
par M. l’avocat Beaudin et M. Contant la 
santé de la “Presse”, réponse par M. Charle
magne Rodier.

M. H. Laporte clos la réunion par quel
ques remarques et annonce l’ouverture de la 
convention, le lendemain matin, à dix heures, 
au cabinet de lecture paroissial.

En terminant, nous croyons pouvoir ajou
ter que la fête a été un succès pour l’Al
liance Nationale et nous fait augurer un 
progrès conUant et continue pour notre 
Association. Le moyen pour arriver à ce 
but réside dans l’enthousiasme et le zèle des

Bechamel
Pommes de Terre au Brun

SALADES
Aux TomatesA la Laitue un

DESSERT
Plum Pudding à VAnglaise — Sauce Cognac

Biscuits assortis
Crème à la Glace Napolitaine

Fromage—Canadien, Oka
FRUITS

Pommes Poires Prunes
Noix Pèches Bananes

CAFÉ

Un orcheste fit entendre de jolis morceaux 
durant le repas. M. H. Laporte, notre Pré
sident Général était à la table d’honneur et 
avait à sa droite l’honorable juge Loranger 
et à sa gauche l’honorable M. Robidoux, et 
la plupart des invités dont nous avons pré
cédemment énumérés les noms. M. Ray
mond Préfontaine, maire de Montréal n’ayant 
pu assister à la fête- avait envoyé une lettre 
d’excuse et se faisait en même temps rem-

Oranges
Raisins

■ ________
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membres, et les sociétaires de l’Alliance ont 
pour la plupart ces qualités au plus haut 
degré. Il n’est donc pas probable qu’elle ait 
dit son derniei mot et nous la verrons cer
tainement, lorsque l’occasion s’en présentera, 
cueillir de nouveaux lauriers.

fruits. Le résultat de leurs délibérations ne 
pouvait qu’être avantageux à l’Alliance.

Conformément à la routine établie, les 
délibérations ont commencé par la nomina
tion du comité des lettres de créance. En
suite est venu la lecture des rapports des 
officiers généraux. Nous y renvoyons le 
lecteur : il y verra qu’il y a eu augmentation 
continuelle dans le nombre des membres et 
des cercles, aussi bien que dans le fonds de 
réserve de la caisse de dotation et des caisses 
locales des malades, tandis qu'u n’y a pas eu 
d’augmentation notable dans l’âge moyen des 
membres, ce qui prouve que la jeunesse 
favorise l’Alliance d’une façon extrac rdinaire.

Après réception des rapports des officiers 
gêné; .ux est venue la formation des autres 
comités permanents de la session qui devaient 
étudier les recommandations faites dans ces 
rapports, faire enquête dans l’administration 
des affaires et trouver au besoin de nouveaux 
moyens de favoriser le développement de la 
Société et d’assurer sa prospérité.

Nous aurons occasion de revenir sur les 
travaux de ces comités.

Un des rapports les plus importants était 
celui du comité des finances présenté par M. 
J. Allard, M.P.P.

Le comité a pu se rendre compte que les 
placements des fonds o it été faits avec pru
dence et dans des conditions avantageuses 
pour la société. Ce témoignage est précieux 
pour les membres qui s'intéressent à un si 
haut point, à ce que leurs capitaux soient 
placés dans des conditions de sécurité par
faite. Le rapport du comité atteste aussi ce 
fait très satisfaisant que les affaires de la 
société ont été administrées avec 
économie.

En face de la diminution des revenus de 
la caisse générale occasionnée par la réduc
tion des taux des droits d’entrée, à la session 
de 1896, le comité constate que la situation 
de cette caisse se trouve affectée d’une manière 
défavorable et a recommandé a, rétablir les 
anciens taux du droit d'entrée, du moins en ce 
qui regarde l'honoraire d’enregistrement ; 
cette recommandation a été adoptée par le 
Conseil Général avec quelques légères mo
difications.

Le comité d’initiative a aussi fait un excel
lent travail. Sur sa proposition, le chant :
“ O Canada, terre de nos aïeux ” a été 
adopté comme hymne de l’Alliance Natio
nale. Ce comité recommande, en outre, au. 
Conseil Général d’étudier les moyens de 
faire participer les femmes aux avantages que 
l’Alliance offre à ces membres et d’encoura-

La Dernière Convention

Dans tcute société mutuelle répandue 
un territoire considérable, l’attachement à 
l’organisation centrale, comme le patriotisme 
dans une nation, est la base de toute vitalité. 
Une telle force agit de deux manières diffé
rentes, c’est-à-dire, d’un côté par un travail 
intérieur, plus ou moins caché, mais conti
nuel et persévérant, qui est la vie de la so
ciété ; de l'autre côté par des manifestations 
brillantes, où toutes les forces se réunissent 
pour délibérer sur les intérêts généraux aussi 
bien que pour faire connaître au dehors la 
puissance et les mérites de l’Association.

Le second de ces modes d’action qui n’est 
pas toujours essentiel, est néanmoins néces
saire (t même indispensable à certaines 
époques. Il encourage, soutient et stimule 
la vie de la " ,ciété, et la saut e de l’indiffé
rence dont tile pourrait être atteinte.

Les fondateurs de l’Alliance Nationale ont 
compris ce besoin et en même temps ils ont 
trouvé le juste milieu : ils n’ont pas voulu 
multiplier les réunions générales qui auraient 
pu devenir une source de dépenses inutiles ; 
ils les ont fixées à des dates assez rappro
chées pour que les membres dispersés de 
l’Alliance Nationale n’oublient pas les liens 
communs qui les unissent. Le succès qui a 
couronné la dernière réunion du Conseil 
Général le prouve suffisamment.

Le cadre restreint de cette publication ne 
nous permettra pas d’entrer dans tous les 
détails des délibérations ; on trouvera du 
reste, ailleurs,de copieux extraits des rapports 
officiels qui indiquent que l’Alliance n’a rien 
à envier à aucune autre association sous le 
rapport de la prospérité, et les amendements 
dont nous reproduisons le texte plus loin, 
sont un gage de prospérité pour la Société.

Disons, cependant, que jamais l’Alliance 
n’avait encore vu une réunion plus considé
rable de délégués. Dans les rangs de cette 
députation se trouvaient des membres de la 
législature, des professions libérales, des 
hommes du commerce,etc., dont la réputation 
s’étend k toutes les parties de la province ; tous 
étaient des mutualistes convaincus et ins-

sur

une sage

»
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surance.1SSeCen‘rae es malad‘s i 3-la rtas* Cette caitse, disons-le pour dissipa, tout 

L’heure avancée de la session à iam..n» m°“te’ nest Pas une caisse centrale dans la 
cette dernière question aurait du êtr^ c ' P'e.me accePt,on du mot. C’est plutôt une 
mise, a induit le comité à suggérer de la pour » Pet'te8 Ca,S3es locales- trop faibles 
renvoyer à la prochaine session8 m us nar ment •m,a!nten,r Par elle-même, actuelle-
deux rapports distincts, il s’est prononcé^n Géném|UèrdéPzSent Curs fonds 311 Conseil 
faveur des deux premières. P Genérol et se réassurent mutuellement. La

Le rapport recommandant la création des minuVrZf1 a®1 d®ns Ce que ces fonds sont ad- 
bureaux de perception i été -, ■ ■ CS mmistrés séparément, pour chaque groupetrès grande maTorhé ânrél uncart exT ITT™' V" ou à “n bureau 
men. Comme on pourra le voir en lisant donni* 'i°n En sort.e que> a lln moment 

. lé texte des amendement reproduit plus loin la Dri’'S ^UV^nt retlrsr leur? fond«. moins 
<ies bureaux de perception pourront être ém.' n,;f f e téassurance qui a garanti le
bhs dans les endroits où il serait difficile de ces ^nune^ bénéfices’ Les membres de 
recruter d’abord assez de membres pour for ü f . ;'’'"'autant d’intérêt dans
mer un cercle. Ce mode dTS D ' rat,on de «tte caisse que si
mettra d’organiser, à moins de frais des n éftaï auton°me- La caisse centrale 
groupes qui se transfoi meront en S’ d, S P yant des bénéfices moins élevés que les 
lorqu’ils auront pri le dételnnn Ca'SSeS ,locales ils ont ™ intérêt à 
voulu. C’est enPvue de cette Kor le.u/ effec„fde manière à former une
malien éventuelle qu’il est constitué din» f f ,ndePendante avec des bénéfices plus 
chaque bureau de perception un comité de î»®' I,S °nl encore un intérêt à n’ad- 
surveillance composé de •? membres a. î nîettre que ue bons sujets puisque ces der-

ception Je comité de ' *' Ÿ fi*™ Perversement des prin-

commandé l’adoption du projet de modifi' ST fondamentaux d= l’Alliance Nationale ;
c“li?à?eUffe\TélTUmiSPar leBure“Ex": “ePnïment ^ extension-P**c-

malades. Ce projet deTol rîhitVoffieTd’une N^ !'* büreiux de Perception l’Alliance 
discussion intéressante. Tel que soumis il l^s Inr-db/0"'?1 prendre P,ed dans toutes 
proposait la dissolution des caisses locales mill'ca,ltés’.y former des Petits groupes de 
des malades qui auraient compté moffis d membrCS qui seront auUnt d’agents actifs ;
*5 adhérents au ,er jaiwier pîochffin avec ZT ^ des malades elle assu-’
inscription de ses membres „-i hi caisse ° rera a ces membres les avantages de l’assu- 
trale des malades 1556 CCn" ?nce contre la maladie en attendant qu’ils

La discussion a démontré ou’il v avait ?.™ent un 8r°upe assez nombreux pour
unanimité contre la centralisation absolue de's mains'ceUe mrttdeY Cntre >eurs
ressources de la caisse des malades r’„=r • "s ce ,f p,artle de 1 administration. C’est
qui a porté, dans un vote préliminaire plu Pourra lu‘ter partout sur

ssttïs.’ïïs " »ib»dt,«idbr.de “ proi<«"

”* s» -«i» -2 p,irœ;K,’n<î

malades

aug-

em-
centrale, 

un capital consi-

I - ______________________



s^BSsr-Ætfss CAD.,
“î; dnouffi”"’1 r“'le ”pp=" *. E- 'si-Âmm, tip.

»??:*£?■ a3S'iïfS£\£ M 7 «""««

ÆtTïoti?fSfefrMont' ^ w^pfflSnLI:

COMITÉ D’INITIATIVE

H' Laporte. 
ler V:.P G—Jos. Contant.
2mc V. P, G—E. Paquette.
^S,c'~Gi"—L. J. D. Papineau.
Très.-Gén.—Alfred St-Cyr.
Médecin en Chef.—T. Cypihot. Les délégués dont les noms suivent ont
Aviseur Légal.—S. Beaudin, C.R. été admis à siéger à la session, et à de très-

A llyI\\ZSV~f ' u:SJ0A^' E- 0st'guy, L. rares exceptions, ont pris leurs sièges pour
, Cr *“ «“»»»•«» co„«i,

A. Ci*. ÆîlS °' S,rp”""''C- D'>-
Jnt.-Gén—J. A. Trudel. Cercle Mont-Royal : P. Décary, Sr S

,.«tettte magnifiqu» et ...emorable convention M^p pahl'en'™4,A- Mc"'n’ J' Naud.
• ermmée :-ar des remerciements aux Cercle p»a, h

™,r-r^chK^ssi‘,7! L"c"-les délégués, le désir de tous de promouvoir Cercle wn^ir ^ L' IléctLrie< G- Décary 
le bien de l’Alliance, nous justifie de croire T M M* Vl le"Marlc : E- Z. Massicotte" 
que la prochaine convent J,, qui se réunir! J' MarC‘L 
a Quebec, sera encore plus brillante.

Délégués des Cercles

PiSd16 SaCré"Cœi” : J" °' Ricard, P.

Cercle Ste-Anne de Bell, 
pihot, M.D. : L. N. F. Cy-

Cerc'= St-Piefre : VV. Baril, O. Cham- 
pagne, M. Havard, M. Martineau, T. Bénard
md.:î «**—»•

Cercle Notre-Dame : L. E. Simoneau. 
Cercle St-Henn : A. A. Bernard,

O. Lippé, J. E. Ferras.
Cercle St-Jacques : E. H. Godin.

Amour * : L- H. Gauvin, Elz. St-
Cercie St-Jérôme : Chs Godmer.
Cercle St-Médard : Pierre Doucet.
Cercle Joliette : A. Fontaine.
Cercle Ste-Elizabeth : J. A. M. Gadoury,

Comités de la Convention

A l'ouverture de la 
Général a constitué, 
permanents :

Session, le Président 
comme suit, les comités

COMITÉ DES LETTRES DE CRÉANCE

A- Teasdale (Président), T. P. VV Ga-
KÜ™ R“rd' °- M.D.,

Lt. Col. J.

COMITÉ DE LÉGISLATION

«ïrâtffatS’.’ciîiàSî
COMITÉ DE FINANCE

J. Allard, M. P. P., (Président), T. A. M 

COMITÉ DES REQUÊTES

A. Fontaine (Président), Chs.

S£ïïS££*' JU,C5

N. P.
Poitras*6 St *Valier : H- Moisan, L. T.

Cercle Laval : J. Cloutier.
miliard'6 St Stanis,as : M i’abbé J. M. Ré-

Cercie N.-Dame de la Garde 
Ionde.

Cercle Larocque : J. Thibaudeau.

et appels

: A. La-

•*

.

‘
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Cercle Delorimier : Cy. Garnier.
Cercle St-Eusébe : J. Pepin.
Cercle Fabre : H-. Tessier.
Cercle N.-D. de Granby : L. A. Lessard. 
Cercle Garneau : G. Normandin, N.P. 
Cercle St-Lambert : Flz. Ferras.
Cercle Duvernay ■ ’I. Campeau, M.D., J. 

N. Landry.
Cercle Trifluvieii : L. P. Normand, M.D 
Cercle St-EUouard : L. Boire.
Ce'cle Olier : J. L. Ckalifoux, A. Comte. 
Cercle St-Sauveur : C. E. Côté, M.D. 
Cercle Labelle : A. Rodrigue, M.D. 
Cercle Masson : G. Faribaut, M.D.
Cercle St-Eugène : A. M. L. E. Becigneul 
Cercle Bruchési : N. M Demers.
Cercle St-Ephrem de Tring : J. Cloutier.

Cercle St-Louis de Terrebonne : P. C. E. 
Joubert.

Cercle Hochelaga : J. H. Garceau, M.D., 
Joseph Patenaude.

Cercle Mascouche : A. Vaillancourt. 
Cercle Montcalm : A. Dugas.
Cercle Salaberry : L. J. H. Langevin, T. 

Préfontaine.
Cercle Si.Paul : A. B. Baron, C. Laporte. 
Cercle Contrecœur : L. E. Charron. 
Cercle Masunongé : J. B. E. Magnan. 
Cercle Papineauville : M. l’Abbé E. 

Rochon.
Cercle St-Félix : H. St. Aubin, M.D. 
Cercle St-Vincent : A. Lachapelle.
Cercle St-Louis : G. T. Moreau, M.D. 
Cercle St-Ephrem : P. F’afard.
Cercle Sagard : H. Pelletier, M.D.
Cercle Jacques-Cartier : J. Fournier, J. 

Th. Leclerc, H. Schetagne.
Cercle St-Guillaume : A. J. Allaire.
Cercle Yamaska : Ls Véronneau, N.P. 
Cercle Jeanne D’Arc : V. Martineau, J. 

M. Fournier, C. A. Daigle, M.D., C. 
Rodier.

Cercle St-Jean Chrysostôme : A. Beaudin. 
Cercle Monte Bello : H. Chauvin.
Cercle Ste-Justine: D. Ménard.
Cercle Soulanges : J. Tremblay.
Cercle Maisonneuve : I. Laviolette, M.D. 
Cercle St-Gabriel : H. Champagne N.P. 
Cercle St-François-Xavier : J. G. Penetier. 
Cercle St.Hyacinthe : E. Ostiguy, M.D., 

A. W. Moreau.
Cercle St-Pie : A. Desmarais.
Cercle St-Geoi ?es : J. D. Martineau. 
Cercii: Charlemagne : M. l’abbé G. Le 

Pailleur.
Cercle St-Jean : J. A. L’Ecuyer.
Cercle Bourget : J. A. Teasdale, J. S. Teas- 

dale, J. V. Désaulniers.
Cercle Perre ville : J. Allard, M.P.P. 
Cercle St-Laurent : A. Jasmin.
Cercle d'Argenteuil : P. A. Pagé, M.D..Z. 

Thibault.
Cercle St-Luc : H. Jasmin.
Cercle N.-D. des Victoires : J. P. W. D. 

Galibois.
Cercle Beau port : J. E. Bédard, C. R. 
Cercle Ste-Rose : I. E. E. Léonard. 
Cercle Richelieu : O. Delage,' J. A. Re

naud, P. Bonhomme.
Cercle N.-D. de Lourdes : O. E. Talbot, 

M. P.
Cercle St-Rémi : L. P. Lazure.
Cercle St-Cyprien : C. Bourgeois.
Cercle Champlain : C. Déguisé.
Cercle Carillon : G. Desjardins.

Une Explication
Dans notre numéro de mai, nous avons 

publié la note suivante :
ELLE PROMET

En outre de la sécurité, de la certitude du but, de 
la satisfaction qui résulte d’avoir fait une bonne action, 
en outre de ces avantages, l’Alliance Nationale, lors
que vous prenez un certificat de dotation, vous 

romet : I. un revenu pour votre femme et votre 
ill j à votre décès ; 2. une annuité viagère durant 

votre vieillesse ; 3. l’éducation de vos enfants ; 4. 
une dot pour vos filles lors de leur mariage ; 5. une 
avance pour vos fils quand ils débuteront dans la vie.

On nous a fait observer que nous n'avions 
pas été bien compris. Il est évident que le 
certificat de dotation que la société donne 
à -;es membres ne contient pas tous les 
énoncés mentionnés plus haut. Ce n’est 
donc pas une promesse formelle et nous 
n’avons jamais supposé qu’on l’entendrait 
ainsi.

Cependant, il n’en est pas moins acquis 
qu’à partir de l’ige de 70 ans le montant du 
certificat de dotation est payable par verse
ment d’un dixième annuellement, pendant 
dix ans, ce qui constitue une annuité via
gère temporaire. D'un autre côté, il est fort 
possible que le montant qui devient dû par 
l’incapacité ou le décès d’un sociétaire serve 
à l’éducation de ses enfants, ou à la dot de 
ses filles, ou à une avance pour ses fils. 
Rien n’empêche cela et nous aurions pu 
multiplier l’énnmération tout en restant 
dans les bornes de la vérité. Nous 
avons choisi ces modes d'emploi parce que 
ce sont les plus fréquents et les plus propres 
à faire saisir, en peu de mots l’utilité d'un 
indemnité ou d’un capital héritage pour 
ceux dont nous sommes le soutien.

i;



•1

L’ALLIANCE NATIONALE
119

ALLIANCE NATIONALE

Amendements aux Statuts

CHAPITRE IV

EXCLUSION
tion:T' 3,A—Cessent * faire partie ,le l’Associa -

écrfi T"w! ”Ti)r<; <iUi ,lonne av*s de démission par 
Secrétui,^. r-ï/f'f etre transn,is SOUS 5 jours auSS-tef -Secrétaire-archiviste ou le

2. Celui qui est radié de ses cadres 
expulsé conformément aux statuts
men,hreV’,k.smn,in,CrCalant aprè$ les "><•*• “5° 

mouvants, “ à trente membres prints huiles

A DO ET lis EAR I.E

CONSEIL GÉNÉRAL
OU qui en estA sa Session des *5» *7 et 18 août 1898

El
3Prena.aa.t •ff«t le 1er Septembre 1090 ,

Les statuts sont amendés comme suit :

8i5«Ts®FF “ml, ihi.i-.lmE 1. I--, ,
=s *

,, A“ S-En mler-EU.nl i 1. «m, |igne .pri. muÈ^v l“r ’’l '‘"V.Aiion A'Vffic«|

nSSJSMSSi2ys- tes‘jflBS5tM,‘ —
Art. 7— En retranchant tous les mots du Mra 7#A'VPour l’élection des Directeurs des

CCUX Ci : “ Les tfcelier- ™ candi,^ Vm^X^ ^“es^S’

^RT;,L—En ajoutant h la fin de cet article lus frao^lVpr'emî'e"1 to d" P'l'S Sraml nnml>re de sub 
mots ; Le Conseil Général peut permettre, pour des I Si. par raison dvLlm ?”ulln'»,lnl déclarés élus, 
f ° Jfs exceptionnels, l’admission d’un candidat ayant requis Lu neuf être mP- ' •e ,de suffraRcs. le nombre 
f eint l’âge de 5$ ans oui aura préalablement S ^Ltin aloTs les nnm.t'• ^ C\P"™< '™r de 
a la société le montant des contributions qu’il aurait élu- et qui ont reefedr qU' ™ 8U *** de la lis,c des

,rr:n h' ?~1- Enajoulan‘ a la fin du premier para I “ cautionnement"’ pLTl'es sLivams” "H "'cl' après

sr mp^Smr.; “"m "tertre rsr i- *
mts de leur établissement servant au comptoir 'e Bureau Exécutif. I.e coût detel* muT0'1* ^
=omJ"ur ’a lafin ,le alinéa I « * >a charge du Co4i,““Lé™, ’’ Cau"',nn'm-*

I “ îffdisp,«itions de cet article, en ce qui regarde “ 4 A le suivant': ’jj")' PaTpLCn»'t.!1dl“,r*Rr‘,phe 
les hoteliers, les débitants de liqueurs enivrantes au consécutifs des réunions di. ttfrf ! e ,ant ■} mols 
comntedr“n7?n”Srle ,Ct'r etablissement servant au excuses agréées de celui-ci " “ 'XCCU"f sans
Han-i v I al,P*l<lue,lt l*1* aux membres admis ,2, changeant le chiffre “c” Hn
dans la Société avant le 1er septembre 1898 ”. suivant par “ 6 ”. ^ ’ paragraphe

Art. «a.—-En intercalant après les mots : “scies Art. 8*.— En retranchant le paracranhe mm
mécantquea’’lessuivants:“d’hSeKers,dedébitantade menîant l«r les mots “ Il délivre ” ^ 1 °m"
loueurs enivrantes au verre et de commis de ces étn- A*l MIS», |;||A, |;t« 144 ... ..

^&ssuisst csJs~“s3rs‘ rïïk:s;,•• t te 
béü--r,s rr sü

„ 2; Kn ajoutant apres “ ,80” les mots suivants • de percuP"on- bUre*u

en^rnr,: ,r».de c,,ntr,bu,i<,"s ^ »«. «®» -e. *»,*,«, ta
Art. #c.-En retranchant les mots “ depuis troS loc?,e d” malades ceux-ci : “Caisse

m°IS a, êT ,S0, En ‘"‘crcalant dans le paragraphe(7)
” 1 d^d^melr“Xu“ m°,S “ A ,a

J*® —Lu changeant le chiffre « 7 ” par “ , »

r - ■ stejate asa
la première assemblée de juillet ”, ” *

:

j

Art. 15 —1. En remplaçant dans l’alinéa “2 
les mots “ d’un mois ’’ par "45 jours ” ;

2 Hn remplaçant dans l’alinéa commençant nar 
“ ff: ‘Le candidat” le mot “ou” dans Vçe 

hgne par le mot “ et et le chiffre “ 1 A ” par le 
chiffre 2 A après le mot “ No ”

Hn intercalant ce qui suit après l’article 31 ;

mots

__ ,__



inch

1. Verser à la caisse générale du Conseil Géné
ral 5 % du montant des contributions perçues chaque 
mois pour cette caisse ;

2. Payer l’indemnité accordée 'aux malades ins
crits à cette caisse ;

3. Verser aux caisses locales des malades, à leur 
fondation ou à leur réorganisation ;

(a J Dans ce dernier cas, 90 % du capital net ap
porté à la caisse centrale des malades lors de leur 
dissolution ;

(b) Dans deux cas, 80 % des recettes fournis 
par leurs membres depuis leur affiliation à la caisse 
centrale.

Les déboursés occasionnés à la caisse centrale par 
les membres des dites caisses seront dédv s du mon 
tant de ces remises, ainsi que les 5 % payés à la caisse 
géné’ ale.

Art. £05. —1. En ajoutant au paragraphe 
“ et par la caisse centrale des malades ” •

2. En ajoutant \u paragraphe “ 5 
d’inscription à la caisse centrale des malades ”.

Art. £08.— En le remplaçant par le suivant :
Les cercles disposent à titre de propriétaires con

formément aux prescriptions des statuts, des fonds 
versés, soit à leur caisse des malades, soit à leur caisse 
générale, selon la nature de leur objet et de leur des
tination.

E11 intercalant l’article suivant après l’article 208 :
Art. $08a.—Tout cercle fondé après le 15 août 

1898, dans un Etat, Province ou Territoire, (font les 
lois le permettent, est autorisé à établir ou réor
ganiser, par règlement approuvé du Conseil Général, 
une caisse locale des malades, à la condition que le

s’élève à
minimu *'. Cette disposition s’applique éga- 
aux cercles n’ayant aucun membre inscrit à

“ 1 ”

des droits

nombre des membres inscrits à cette caisse 
15 au 
lement
leur caisse des malades, le 15 août 1898, et aux cercles 
dont la caisse des malades j>ourra être dissoute après 
C' Pedate. Le Conseil Général doit décréter la créa
tion d’une caisse locale des malades dans les cercles 
qui ont 25 membres inscrits à la caisse centrale des 
malades.

Art. £10.—En y substituant ce qui suit :
Les fonds des caisses locales des malades sont 

affectés :
1. A l’accumulation du capital requis par l’article 

211 pour assurer leur solvabilité future ;
2. Au paiement de l’indemnité accordée aux ma

lades.
Art. £11.—En le remplaçant par le suivant :
Les caisses locales des malades doivent toujours 

avoir à leur crédit un capital suffisant pour 
leur solvabilité. Ce capital sera calculé pa 
d’inscription de chaque sociétaire, d’après le 
suivant, à compter du 1er janvier qui suit la date de 
son inscription première :

assurer 
r année 
tableau

Réserve per ^

peedsnt les 
cieq premières

Réserve per____
Wre, per eeoée, de- 
,mii le Sème jusqu'à 
le fin de le lOème

Age à
l'inscription.

Art. 140—En abrogeant cet article.
Art. 141—En ajoutant r la fin de cet article un 

nouveau paragraphe comme suit : “ Il convoque aux 
funérailles des membres défunts des délégations de 
membres séjournant sur la même ( .(conscription ”.

Art. 15£.—I. En ajoutant à la fin du 2e alinéa 
les mots suivants “ et pour inscription à la caisse 

. centrale des malades ” ;
2. E11 retranchant dans le gième alinéa après “ fonc

tions” les mots : “par le cercle, ou sa commission 
peut être sommairement révoquée par le Médecin en 
chef”;

3 En ajoutant à la fin du 5e alinéa : “ Il est 
toujours révocable par le Pureau 1 xécutif ”.

Art. 155.—En remplaçant “ semi-annuellement” 
par “ annuellement ”.

Art. I0&. En remplaçant le mot “garantie” 
de la 2e ligne par “ police de garantie, aux frais des 
cercles ”.

Art. 1T4-—En ajoutant à la fin de cet article 
paragraphe comme suit : “ Ils doivent aussi assister, 
sur convocation du Président de leur cerc' aux funé
railles de leurs confrères séjournant sur , 
conscription de visite

ême cir-

Art. 181.—En remplaçant dans la 1ère ligne le 
mot “la” par “ une

Art. 18£. —En remplaçant dans le paragraphe 
les mots “50 cents ” par “ $1 00” et les ch 
“ 25” par “ 50”.

Art. 181-—En sulistituant au texte de cet icle 
le suivant : “ Dans le cas d’in suffisance des r urces

règle- 
à cette

libres de la caisse locale des malades 
tuer exactement le service, le cercle pei 
ment approuvé du Conseil Général, pi 
fin sur les membres inscrits à cette ca 
bution mensuelle supplémentaire n’extôtant pas 15 
centins, jusqu’à ce que l’équilibre financier toit rela

ie contri-

bli.
“ Au cas où le cercb* refuserait de prendre les me

sures indiquées par les statuts pour remédier diligem
ment et efficacement à cet état de chose, le Conseil 
Général peut décréter le prélèvement de cd * contri-

uilibre finan-bution supplémentaire, jusqu’à ce que l’éq 
cier soit rétabli.”

Art. 188.—En remplaçant les mots “ les deux ar 
tides précédents” par les suivants : “ l’article 186 ”.

Art. 1811. -En retranchant après les mots “ Bu
reau Exécutif” les mots “ ou du comité de régie, 
selon le cas ”.

Art. 108.—En ajoutant après cet article ce qui 
suit : “ Les membres affiliés à un bureau de percep
tion font ces mêmes versements entre les mains 
du Secrétaire Général ou d’un agent dûment auto
risé ”,

Art. £01.—En intercalant après le mot “ dota
tion ” les suivants : “ soit à la caisse centrale des 
malades

En intercalant les deux articles suivants après Par* 
tide 204 :

Art. £04a. —La caisse centrale des malades est 
alimentée comme suit :

1. Par les contributions versées pour cet objet, 
par les membres inscrits à cette caisse ;

2. Par les fonds disponibles des casses locales des 
malades en liquidation ;

3. Par les dons, legs çt allocations qui lui sont 
destinés ;

4. Par l’intérêt de son capital.
Art. £04B.—Les fonds de la caisse centrale des 

malades sont employés pour les objets suivants :

—
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ttSTTT*3* '■—r-*rs
En ajouum les six articles suivants apres l'article

I^rnaUd»!“ ',r0i,S d'inS"iP'ion à la caisse centrale

r->î« *!*«■:'•^nsoch^ 0̂d*nc le rop*

'•OO “ 2.00
2 00 “ J.OO

, V . 3-00 “ 4.00
tion ” k» rlr,ar P*ra6ral,he (h) après “muta- 
«Sr.le“dStall?»? dr0"S ‘nn5Crip,i<)n à *“ — 

vam :E" ,n'ercllam aP™ '« Paragraphe -L, le sui-

lcn‘f»ntVeS honoraires de révision d’examen médical 
MéderinLPOIi,r,tOUtCerïifica' d’«a.nen révisé par le
menudôn "e dis « »-g.

tion”1i *'4rEn in,ercalanl après le mot “dota. 
!fntmf «aivants : “et les contributions de la 

a£i dr malad?' sil Y » «eu 
" la-s rnmn, _En y Jubst'tuant le texte suivant: 
sri rS 9001 arretés deux fois l’an par le Cnn- 
’an au flr HlU3°KJUlnet 3' décembre, et une foi,

Art •2*« Tbr’lPOUr les c"clcs'” 
qui sirit _En abr°geant et remplaçant

ïll :
dei^l^^^^'d^^alades'doU^re cédée"1^ latisse 

leuredl S,àlaïU'"f il esl ia«erit, en vertu S

darif son sein ' e"lrée du nou'eau membre

mmmmpsmimmdans ce cas, il continuera à paver à cetfp^rah * /*

KfTStwrtsrsTjsfià:
-/ans. * qUllaura alors atteint, s’il a moins dé

Art. 811c.—Le Conseil Général 
une caisse locale des malades dans '

stSSSssSwytM
quarts au moin des sodéririra‘m'Xu*-<,“ ‘"'x
T*??' "éT>n qa^'d-rvra* réunir * à
des 3/4 des membres présents ;

cai/“ 2?u Para«ral;h<;s n’«nt d'effet ,|UC [X)Ur les 
cinq membres «rSit” ^“““P'™* I»9 vingt- 

durable1 au-dessous jas2^ernbres -°nil>e

par ce

fin:nd,7^^t"d^én^dt^lé,^.7.
WrT 'aSrrite (Nd° ,7>’ U" *a' 9it«a*i<m vérifié 
if les auditeurs, indiquant les recettes et les délK.ur-
& szriï'ssts-* -
ment exigé par la formule.”
dnn«*u s ®" remplaçant “semi-annuel”
dans la 2e ligne par “ annuel ” ;

2. En remplaçant dans la je et la 6e lignes les 
mots du mois où se fait l’arrêté des 
les suivants “ de décembre ”

|»r Je Bureau Exécutif ou le Conseil Général un état
recéi « den|'Aénfié ^ 'eS audi,eurs et indiquant les 
recett» de 1 Association et tout autre renseignement 
demandé ; et annuellement un relevé indiquant! d’après
^K“l*de,üfficiersdes cJl“ '« $
Gé'nérah” “* PiiCCS S°nt sipnées l»r '= Secrétaire

6ièmer^teVnteTli°n ‘ dU Chapi,re 11 d“ ,i(re

peut dissoudre 
les cas suivants :

autre renseigne-
les suffrages

comptes par 1

d’une façon

la demande au Conseil Général, avant cette date. 
bvCl-'i ,M'7I'°rsque la dissolution d’une caisse
ïti-Æ-p=r*'-u9£:si;'«ï
« dernier ou d’un représentant par lui nommé à cette

en fera

SECTION 1 
inscriptions

portionnellement mcmbres dc ,a caisse dissoute pro- 3* ptre nJl.embre participant en règle ;

2' tn ajOU,*n,aU |era6rap"c “2” I- mots sui- m.tdesde4leu7«0,de:n,Cri,S * “ '«‘le de,

L—. â
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1. De droit :
(a) I,e jour qu’elle est établie, tous les membres <lu 

cercle qui sont alors inscrits à la caisse centrale des 
malades ;

(A) Tout membre participant qui en fait la décla
ration le jour de son admission dans la ‘xjciété, à 
moins d’un ordre contraire du Médecin en chef ou du 
Conseil Général ;

(r) Tout membre qui était inscrit à la caisse des 
malades du cercle dont il s’est détaché et qui est 
agrégé en vertu d’une lettre de sortie

2. Tout autre membre participant qui remplit les 
conditions et les formalités suivantes et qui est agréé 
par le comité de régie du cercle :

(a) En faire la demande aux termes de la formule 
No. 3 ;

(b) Justifier de son état de santé, tel que requis 
par la formule No. 2b, s’il y a plus de 6 mois qu’il a 
subi l’examen médical à la satisfaction du Médecin 
en chef, ou s'il en est requis.

Art. £49.—Sont inscrits à la caisse centrale des 
malades :

sixième, moins les articles 261 et 264, et en y substi
tuant les suivants :

SECTION II
INDEMNITÉ AUX MALADES

Art. £53. -I.es caisses locales des malades accor
dent aux membres malades qui y sont inscrits, une 
indemnité fixée à $5.<K> par semaine.

Art. £54- -En prenant pour texte de cet article 
l’article 258 des statuts.

Art. £55. -Les membres malades, inscrits à la 
caisse centrale des malades, reçoivent par année de 
calendrier, une indemnité fixée à $3.00 par semaine, 
jiendant les deux premières semaines, à $4.00 |>ar 
semaine, pendant les dix semaines suivantes et à 
$3.00 par semaine, (tendant huit autres semaines.

Art. £51$. -Un cercle peut, par règlement ap
prouvé du Conseil Général, diminuer l’indemnité à 
payer à ses malades. Ce règlement s’applique égale
ment aux membres malades lors de sa sanction par le 
Conseil Général.

Dans le cas d’insuffisance des ressources libres à 
une caisse des malades pour en effectuer exactement 
le service, le Conseil Général j>eut décréter ce chan
gement de taux d’indemnité, si le cercle refuse ou 
néglige de remédier diligemment et efficacement à cet 
état de chose lorsque requis.

Art. £57-—Un sociétaire est réputé malade à 
partir du jour auquel il en donne avis à la direction 
de la caisse.

La période antérieure et les sept jouis qui suivent 
ne donnent lieu à aucune indemnité. Chaque jour 
de maladie donne droit à 1/7 de l’indemnité.

Art. £58. -N’est pas qualifié à recevoir l'indem
nité de maladie : tout membre qui peut exercer ou qui 
est trouvé exerçant sa profession ou tout autre travail 
lucratif ; celui qui est rencontré hors de chez lui sans 
en avoir reçu du médecin l’autorisation par écrit, auto
risation qui, pour être valable, doit être renouvelée 
toutes les semaines et visée par le Président, dans les 
cercles, ou par le Président du comité de surveillance 
affilié au bureau de perception, et celui qui, du 
cas, n’indique pas l’endroit où il se rend, s’il sort à 
l’heure des visites ; celui qui prend des médicaments 
ou des aliments contraires aux ordonnances des mé
decins ; celui qui fréquente les débits de lx>isson ou 
qui fait usage de liqueurs alcooliques ; celui qui refuse 
de recevoir les médecins ou les visiteurs de la Société ; 
celui qui est atteint de la |)etite vérole, s’il n’a pas 
été vacciné ; celui qui souffre d’une rechute d’une 
maladie chronique dont il était atteint lors de 
inscription première ; celui qui est déchu de ses droits 
à la caisse de dotation ou qui est frappé de déchéance 
ou suspendu comme membre de la caisse des malades ; 
celui oui a donné avis de réclamation de l’indemnité 
accordée aux invalides ; celui qui a retiré ou qui est 
qualifié à retirer des bénéfices de la caisse de dotation.

Art. £59. -Dans les cas suivants, il n’est accordé 
aucune indemnité et le membre peut être suspendu ou 
exclu de cette caisse, et même de la Société, selon la 
gravité des faits, savoir :

Lorsque la maladie a été causée par la déliauche ou 
l’intempérance ou par la partieqiation agressive à une 
querelle ou à une emeute.

Art. £4$9

:

1. De droit :
(<*) Les membres participants en règle agrégés à 
cercle n’ayant pas de caisse locale des malades et 

ceux enregistrés à un bureau de perception, s’ils en 
font la déclaration le jour de leur admission dans la 
société, à moins de décision contraire du Médecin en 
chef ou du Conseil Général. Us doivent 
même temps, 50 centins, comme droit d’inscription à 
cette caisse ;

( b) Tout membre participant, en règle, affilié à un 
bureau de perception en vertu d’une lettre de sortie, 
s’il était inscrit à la caisse des malades du cercle dont 
il s’est détaché ;

2. Tout autre membre

verser en

participant peut être ins
crit à cette même caisse, s’il remplit les conditions 
suivantes et s’il est agréé par le Conseil Général ;

(a) En faire la demande aux termes de la formule 
No 30 ;

(b) Justifier de son état de santé tel tjue requis par 
la formule 2b, s’il y a plus de 6 mois qu’il a subi l’exa
men médical à la satisfaction du Médecin en chef, ou 
s’il en est requis.

Art. £50. -La réintégration des membres sus
pendus ou démissionnaires opère de plein droit leur 
réintégration à la caisse des malades, à moins de déci
sion contraire.

Art. £51—Le Conseil Général, pour la caisse 
centrale des malades et le comité de régie pour la 
caisse locale des malades, prononcent souverainement 
sur les demandes d’inscription.

Ces décisions du comité de régie sont prises à la 
majorité des trois quarts dçs voix et au scrutin secret.

Ces autorités peuvent revenir dans les trente jours 
qui suivent sur un scrutin favorable ou défavorable 
lorsque tous les membres du Bureau Exécutif ou du 
comité de régie, selon le cas, en ont été régulièrement 
avisés.

Art. £5£.—La «adiation de l’inscription à 
caisse des malades s’opère de plein droit :

1. Par la démission, la radiation ou l’exclusion de
la société ; ,

2. Par l’inscription à une autre caisse des malades.
Elle est prononcée :
1. Pour cause de nullité, lorsqu’elle est obtenue 

par fraude ou par erreur ;
2. Comme peine disciplinaire lorsque la gravité 

des faits l’autorise, pourvu que ces faits affectent la 
caisse des malades.

En abrogeant la section II du chapitre II du titre

une

Les indemnités dues à un membre 
atteint d’aliénation mentale, ou qui ne donne jws 
d’instructions contraires, peuvent être payées à sa 
famille, à ceux qui eh ont la garde ou à ses liénéfi- 
ciaires.

Art. £4$£.—Pour réclamer l’indemnité due aux 
malades par une caisse locale des malades, un membre 
séjournant sur une circonscription de visite doit :

I _____
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formule No $ ; lequel en avisera immédiatement les 
v si eurs et le médecin du cercle, qui doit soigne 
^ isiter les malades de la circonscription de

complètes mal de Pot, fracture de la colonne vetté- 
braie rhumatisme articulaire ahkilosé, cane rêne 

névrose constitutionnelle, phtisie à la 7Urne 
P,tr‘,îie' ou a“J.res, ’"dad™ jugées suffisantes far 
le Bureau médical et le Bureau Exécutif constatées 
régulièrement avant sa 70ème année.

Akt. •«« -En ajoutant à la fin de cet article 
do!?,!™ : Un m,e"ll,re d’un bureau de perception
dt,coT,rdTreuttc:n.-pr#sencede <,eu* memi>res

r ou 
ce mem-

2. Avertir le médecin du cercle, s’il soigne ou
va»*]*8 mal®des de la circonscription, à un inter
valle de pas plus de huit jour, de la date de la pro- 

de l avis No. j au Se rrétaire archiviste 
3- I roduire a dt s interva’les n’excédant 

jours, une réclamation

duction
:

jus 30
, , termes de la formule No.

50 avec un certificat du médecin du cercle aux termes 
de la formule No. 5b, ou, si le médecin du cercle ne 
soigne ni ne visite les malades, du médecin traitant.

ArT’ -Les membres qui résident ou séjour
nent en dehors des circonscriptions de visite et oui 
désirent toucher d’une caisse locale des malades In
demnité de maladie, doivent :

I. Adresser au Secrétaire en même temps oue 
avis de maladie (formule No. 5) un certificat^ 

médecin qui les traite, attestant de l’état de

aux
a,,icle après Par-

hn intercalant ce qui suit après l'article 303 :
_L"Wnéfice5 ins'Uuëa par ks sta""s

Art. 310.—En remplaçant les mots “ quatre 
mois du dernier alinéa par “ six mois ”,

Art. 317.—En ajoutant à la fin de 
paragraphe suivant :
ré9„'è™|ilarefUfntOU négligent de Wer au Conseil 
Général, dans les 30 jours qui suivent la signification 
d un avis formel à cet effet, toute 
fournitures ou autre objet.

Art. 337.—En intercalant après les mots “ 
miere instance '• ce qui suit : “ Le 

bureaux de perception et ”
En ajoutant après l’article 339 l’article suivant ■ 
Art. 339a

cet article le

,*■ ,Pr'jKluire,au1 moins ’«us les quinze jours pen- 
dam la durée de leur maladie : (a) un certificat de 
leur médecin ou s’ils en sont requis, d’un médecin 
désigné par le cercle, aux termes de la formule No 
5b, et un certificat du curé ou du prêtre desservant’ 

d un juge de paix, selon la formule No. ce ■
3- roduire leur réclamation aux termes de la 

formule No. 5a appuyée des certificats Nos. 5b et Ce 
chaque fois qu’ils veulent réclamer le paiement dé 
eur indemnité. Si un membre laisse écouler plus de 
trente jours sans produire les certificats Nos. cbet ce 
son nom est rayé de la liste des malades, et il
Fécéa=an"CUnC dePuis la dale du certificat

somme due pour

affiliéss membresaux

pss§§§it
taire commis par un membre contre la Société ou

«TififtSeï s-iCts tüs
iteïfasir ?s.,^ïlssisîr^"^;
lires inscrits à cette caisse doivent : ’ •?***-—I’-n prenant pour texte de cet article

I. Adresser au début de la maladie un avis aux !" ' " !art,cle 301 des sl»tots.
terme, de la formule No. 5 aux officiers suivants : Art- ,***• En amendant cet article de

(a) Au Secrétaire General ; qu il se lise comme suit :
srrh'tvi '? ils *°nt membres d’un cercle, au Secrétaire- J7”, T”*” ‘“"‘‘"‘onnaire ou suspendu tour 
Vi«-pSidén, Cî’ T- "“U P'ésid™< 011 au f/""1 dl Paien,ent de ses redevemees peut tire £in- 

c i ,1 otfioer ainsi averti doit en aviser tig* comme membre en règle dans Us 60 tours ouiimmédiatement les visiteurs et le médecin d" cerdé l« date de sa démission ou de <?s,Zens/on
s il doit soigner ou visiter les malades de la circons- aux com|itions suivantes : g ’
cription de ce membre ; 1. S’il en fait la demande par écrit dans l,.t
p '/J, S i,s 50111 affiliés à un bureau de perception au de la formule N« 9 :
Président du comité de surveillance, lequel doit en 2’ S l1 l‘aie intégralement toutes les contributions 
avertir immédiatement les autres membres du comité ; ™t,“tlons- rétributions, amendes ou autres redevances 

3. Produire tous les mois, ou plus souvent, s’ils dont,11 aurait été redevable s’il n’eul pas été suspendu 
en sont requis, les reclamations et les certificats exigés ou n eut, P85 démissionné ; 
aujx ,t.e,rm** des formules fournies par le Conseil Gêné- , ■ 3’ , °. unr bonnt conduite morale
r.il,el tout autre renseignement que le Consel Général t",“e a sohnM ■'

JnXra,b,tlla 1 ref|nérir, même sous déclaration soleil- & je cer=le peut attester ou si le requérant jus- 
neUe, du réclamant ou de son médecin. bfie du lion état de sa santé, étant observé nue le

Art. *«« -Le Conseil Général, en ce qui con- examen mXX.X' tOU>OU;s r'-fu"ir "" nouvel 
cerne les reclamations contre la caisse centrale des f * médical établissant ce bon état de santé, s’il 
malades, exerce les pouvoirs conférésTux cêïct sur T <ïï"*un-
la matière Art. .<.»«, -En remplaçant cet article par le sui-

Art. 37».-Paragraphe”,” se lit en ce, termes- Va?it: ,
. A“ membre personnellement, le paiement de la m.-mT' C “* °",la demande en réintégration d’un 

inoitié du certificat, lorsiju’il est frappé d’incapacité wmlü m SU5Pendu "est P»5 transmise dans les 60 
de travail absolue et d’un caractère permanent à rai- rant doh mire" I “ ^‘r“ susPen-sion, le rerjué-SFttsr-- ......^

iambe; ou causée par Us maladies suivantes :paZ men IZuafeYZsTlZdoT

manière

et s'il pra-

exa-
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2. Etre agréé par son cercle, par la majorité des 
deux tierr des voix des membres présents ;

3. Justifier de son état de santé aux termes de 
rexamen médical No ib ;

4. Etre agréé par le Conseil Général.
Il peut, cependant, s’il '«; préféré, être réadmis à 

titre de nouveau membre.
Art. 33£.—En abrogeant cet article.
Art. 37/6. —En intercalant après “ caisse de dota

tion ” les mots “ à la caisse centrale des malades, s’il 
y a lieu ”.
^En ajoutant les dispositions suivantes après l’article

11 vérifie les faits allégués daus les réclamations 
|x>ur bénéfices de maladie ou de dotation et transmet 
diligemment au Conseil Général les pièces produites 
à l’appui de ces réclamations. Il a en mains les inté
rêts de tous les membres affiliés et voit à ce qu’ils ne 
soient pas lésés dans leurs droits. Il surveille aussi 

intérêts de l’Association. Il exerce une surveil
lance active sur les actes du Percepteur.

Il se réunit aux dates qu’il a préalablement fixées 
et sur convocation de son Président, du Président 
Général ou de son Représentant, ou d’un membre du 
Bureau Exécutif.

les

Il peut augmenter le taux de la cotisation mensuelle 
établie par l'article 182, pour pourvoir aux frais d’ad
ministration de son bureau de perception, y compris 
la rémunération de son Percepteur.

Art. 389. —Les membres affiliés doivent se réunir 
en' assemblée

TITRE XII
BUREAUX I)B PERCEPTION

Art. 383.—Il sera institué des bureaux de per
ception dans les paroisses où il ne pourra être recruté 
un nombre de membres suffisant pour fonder un cer- 
cle. Ces bureaux de perception seront sous la juri
diction immédiate du Conseil Général.

Art. 384.—Les membres du Bureau Exécutif et 
les représentants du Président Général, sous l’autorité 
du Conseil Général, ont qualité pour organiser des 
bureaux de perception. Ces bureaux sont définitive
ment institués par décision du Conseil Général.

Les membres affiliés lors de la fondation d’un Ihi- 
reau de perception, ainsi que ceux qui s’y affilient 
dans les deux mois qui suivent, jouissent du titre de 
membres fondateurs du bureau.

Ari. 385.—Pour les membres des bureaux de 
perception, les droits d’entrée sont les suivants :

Pour un certificat de dotation de $ 500—$ 4.50
“ “ “ “ “ 1,000— 5.50

“ “ 2,000— 8.50
“ “ 3,000— II.50

En outre, ceux qui s’inscrivent à la caisse centrale 
des malades versent en même temps, 5œts comme 
droit d’inscription à cette caisse.

Art. 380.—Les bureaux de perception 
posent :

1. D’un percepteur ;
2. D’un comité de surveillance ;
3. Des membres affiliés.

générale toutes les fois qu’ils y sont con
voqués par le Président du comité de surveillance, par 
le Président Général ou son Représentant, ou par un 
membre du Bureau Exécutif.

Art. 300.—Les membres affiliés à un bureau de 
perception sont sujets aux mêmes devoirs, obligations, 
conditions, dispositions, etc., envers le Conseil Géné
ral, que les membres agrégés à un cercle à l’égard de 
leur cercle.

Art. 301.—Toute personne possédant les qualités 
requises et qui désire devenir membre participant, en 
s’affiliant à tin bureau de perception, peut être présen
tée à une assemblée du comité de surveillance attaché 
au bureau de perception auquel elle désire être affiliée 
en remplissant les conditions et les formalités sui
vantes :

1. Souscrire et produire une demande d’admission 
dans les termes de la formule No la ;

2. Etre recommandée par un membre au moins, 
capable d’attester qu’il ne connaît chez le candidat

motif d’inadmissibilité. I^e fait seul de la pré
sentation d’un candidat constitue cette recommanda
tion.

3. Verser, à titre de dépôt, son droit d’entrée, 
lequel, au cas de refus, lui est remboursé moins $2.00 
|>our honoraires d’examen médical, y compris la révi-

aucun

MT.-Le Percepteur est nommé par le Con- Art. S*#. -Le comité de surveillance, après 
sen Général. Il est soumis aux mêmes obligations et s’être enquis des conditions physiques et morales de 
devoirs que le Secrétaire-financier en ce qui regarde de l’aspirant, signe un rapport favorable ou défavo
le cautionnement, la perception, les 1 apports et re- rallie, selon le cas.
mises, etc. Il fait remise au Secrétaire Général, le Si le rapport du comité est défavorable, le candidat 
premier jour de chaque mois, de toutes les sommes à e$t rejeté ipso facto.
lui versées pendant le mois précédent par les mem- Si le rapport est favorable, le secrétaire avertit 
bres de Son bureau, de la manière prescrite par les l’aspirant de se présenter à l’examen et transmet, 
statuts et par les règles établies par le Bureau Exé- trois jours, le rapport du comité au Conseil ( iénéraï

fiZtr, 3!? de$ bvür-aUX,de »*rcePt»on- , lj£ Art. 393.-L’aspirant doit se présenter, dans le 
d,/!^m/d secrétaire dans toutes les assemblées délai de soixante jours, au Médecin-examinateur 
nu'ih fi lm, surml a.n.ce et 11 “,umls. « amant nommé par le Conseil Général, pour justifier de son 

SecrétakVarchmste eS’ &UX 'evolrs et °Migations état physique par sa déclaration expresse et parle 
^ C arChm ‘e , , , certificat du médecin, aux termes de la formule No 2

aux i^irarH en- V IS P01" 5 aux, re8les fabiles et L'inaction du candidat dans le délai prescrit donne
Généra qm données par le Conseil lieu à la confiscation du dépôt et rend caducs les actes

antérieurs.
Art. 388.—Le comité de surveillance se compose L’admission d’un membre affilié à un bureau de per

de trois membres élus chaque année, au mois de dé- ception date du jour de l’émission de son certificat de 
cembre, par les membres affiliés réunis en assemblée dotation.
** ,ionc i~ k a , . , Art. 394-—Lorsque le nombre des membres en
comit^dlnnnL , a a^KT à de re8,e à un bureau de perception atteint le
SJ? !! d, S2iêle. ï de,Crm,lé dcs n?aIlw,esVCt 11 fem* chiffre 25* ce bureau de perception peut, à sa demande, 
œmitéslns les circle’l,,,',ons <,ul ,ncon,be“' à “5 être érigé en cercle, et alors, l'«t,oi des Lettrei 

dans les cercles. patentes instituant ce cercle se fait gratuitement.
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en cercle avec force o^aToiré^un^urau de’^-'rcen' Jnmï* ' 11 du chlpilre H du titre III de
!SSdlnS L COndi,iü- deU™LUpnUonCmp!r, œ* un cercle

rtXrfH?] , "DanS lVUtCS les «“«*»»• relatives à la -il Généré $°rUe d0“ *" ddi"ée '»« '« Con-
reintegration des membres, aux requêtes et annuls
ZSS^SSiï?' mU,ation uu WnrentatZ dé oerai'i^®''w" "“’ï'"' affiW 1 un bureau de 
oertthcat et dank toute» autres occasions où les mem- gerceP‘lon qui désire changer de bureau en fait la
bres des cercles » adressent d’alrord à leur cercle les cm,an.' c au Conseil Général qui décrète à ouelles
membres des bureaux de perception doivent s’adresser co"'l,,lons c' changement («eut s’effectuer.
directement au Conseil (iénéral. s adresser Dans deux HernieÀ cas, la part de réserve

A,T* *»r-L“ «“‘position, contenues dans les \iïï2s dofûeTuivré? tel que'sta^ Cen,rale d”

s statuts 
sc détacher

EXTRAIT DU RAPPORT DU MEDECIN-EN-CHEF AU 
CONSEIL GENERAL

Sienfaisance ait
Nous n'avons qu'à faire un relevé ‘de nos travIux^Don^d^ **“ 1,Alllance Nationale, 
assurés du succès aussi longtemps que tous ïes mLh fén?ontr=r «lue "ous sommes 
celui de faire prospérer les fiée/ ÎT=

CAISSE DE DOTATION 
Le nombre d’examens médicaux 

années, est le suivant :
Chiffre des certificats accordés

soumis à la révision durant les deux dernières

sur examen médical :
1896 99

Juillet 1896 à juillet 189;
1897-98

Juillet 1897 à juillet t898
208 de $ too 
820 “
3° “ 2,000
14 “ 3,000

428 de $ 500 
*3*7 “ 1,000 

S3 “ 2,000 
16 “

1,000

2,000
Total, 1072 Total, 1814

vu , , Grand total, 2886.
au ‘°erjuill“S.mé.d,rX ^ depUÎS k >

Nomtr;m&:9r:méd:cau^^v:sés;^-'"i"i-i'-;w 1,194

1,990

Total, 3,184Nombre total d’examens médicaux refusés ou suspendus par Méde

par Médecin en-Chef du 1er juillet 97 au 1er juillet '98.
89

130

Nombre ‘ôtai d’examens médicaux refusés ou suspendus iJmÉ’ ^ 
Bureau Médical du 1er juillet -96 au 1er juillet P

Nombre 'oui d’examens médicaux refusés ou suspendus par le 
Bureau Médical du 1er juillet ’97 au 1er juillet ’98

33

46

Total, 79



Total, 82
Il appert donc que le percentage des membres refusés est bien près de 10 0/0. Ce 

grand nombre de membres refusés peut faire croire à une sévérité déraisonnable et 
démesurée, mais si l'on étudie bien les vices de conformation de notre génération et les 
antécédents héréditaires, nous sommes portés à examiner scrupuleusement et à n’admettre 
parmi nous que ceux dont les ancêtres et l’histoire de famille ne sont pas contaminés par 

diathèse cancéreuse, tuberculeuse, rhumatismale, etc., etc., qui malheureusement 
se transmettent de génération en génération.

Parmi les causes de suspension ou de refus, celle qui a la prépondérance est certai
nement : l’hérédité. En effet, l’hérédité n'est-elle pas cette transmission par un être 
vivant à ses descendants de ses qualités ou défauts d’organisme au point de vue tant 
physique que mental ou moral. Impossible de nier son influence sur les générations à 
venir. Sans doute le microscope nous a bien révélé la présence du microbe, du bacille, 
ce qui pourrait plutôt faire croire à une cause épidémique et contagieuse plutôt qu’à une 
tendance héréditaire. Mais il est un fait indéniable, c’est qu’un grand nombre de 
maladies, non microbiennes, tel que la folie, l’alcoolisme, sont reconnues comme 
héréditaires, de là, nous concluons que, quoique dans bien des cas la contagion par le 
bacille puisse jouer un certain rôle, il n’y a pas à douter de la valeur héréditaire de 
certaines maladies et en particulier de la phtysie pulmonaire, du cancer, du rhumatisme 
et des affections cardiaques. Une autre cause très fréquente de rejet est l’usage immodéré, 
tant passé que présent, des boissons alcooliques.

Souvent le Médecin reviseur ou le Bureau Médical est appelé à se prononcer sur la 
moralité de certains sujets surtout dans les cas d’intempérance passée. On nous informe 
que tel individu a pendant plusieurs années fait un usage immodéré de liqueurs alcooli
ques, mais que depuis quelques mois ou quelques années ces personnes se sont réformées. 
Dans ces cas nous sommes forcés d'escompter l’énergie et la bonne foi dç ces candidats 
et bien souvent nous avons été trompés. Ces bonnes résolutions prises dans des 
circonstances particulières n’ont pas eu de suite et les habitudes passées sont revenues 
avec plus d’intensité et dans certains cas ont eu des effets désastreux. S’il était arrivé 
que quelques membres auraient réussi à être des nôtres par la faveur de telles promesses 
et auraient failli à la parole donnée de se réhabiliter, nous conseillons aux officiers des 
Cercles qui auraient de tels membres p»rmi eux d’en avertir le Bureau Exécutif. A 
d’autres, nous avons refusé l’admission parce qu’il se présentait, tant dans leur personnalité 
que dans l’histoire de leur famille, de la paralysie, de la scrofule, des maladies de la 
peau, de 1 asthme, du diabète et de l’albuminerie. Nous pouvons ajouter ceux qui ont 
été atteints d’insolation, de gravelle, de fistule anale, de varices, d’ulcères chroniques, 
dapendicité, de maladies de la moelle épinière, de laryngite chronique, d’épilepsie, 
d’otorrhé, de cystite, de sciatique, de coliques hépatiques, d’hémorroïdes, de varicocelle, 
d ataxie locomotrice, de nécrose, de hernie irréductible, de fièvre intermittente et de 
bien d’autres dont il serait trop long de faire l’énumération.

Il est arrivé dans plusieurs cas que certaines personnes peu scrupuleuses ont tenté 
de se glisser dans nos rangs au moyen de la fraude et de fausses réprésentations. Celles 
que nous avons pu atteindre ont été rejetées, même expulsées ; mais il est un fait certain, 
c est que nous comptons parmi nous des personnes qui sont devenues membres, grâce 
à des manœuvres frauduleuses et à des déclarations malhonnêtes. Il est impossible de 
pouvoir les contrôler tous et ce n’est qu’à la mort ou dans certaines circonstances parti
culières que nous découvrons que nous avons été trompés. Ces membres oublient 
qu’ils exposent grandement leur intérêt et ceux de leur famille en entachant de la sorte 
leur entrée dans 1 Association, à tel point que nous sommes foicés pendant leur vie de 
les expulser ignominieusement de la société ou après leur mort de refuser les secours 
que leur famille réclame. Des lois punissent ces cas et châtient sévèrement ceux qui 
tentent par fraude, ou par fausse réprésentation d’entrer dans les sociétés de bienfaisance.

aucune

____

.

126 L’ALLIANCE NATIONALE

£:
 £

r-
: 1S

C
C

s ; 25

nf
 i «

ta
 • taS 

£
 

o, 
: o-fl 

f|
i sH

 2-g .E, g .H
»

8 V O 
<u

1 il s
H

ï £ï
8181z?

V _
2 ~ B ~ 
0 3 0 3

 
w T3 - •O
! i is
s 

e
O

c



---------------—-

L’ALLIANCE NATIONALE 127

Nous sommes heureux d’annoncer 
lecteurs de cette revue qu’il a plu à Sa 
Grandeur Mgr l’archevêque de Montréal, de 

M. l’abbé Charpentier, chapelain 
général de l’Alliance Nationale, curé de la 
paroisse de la Pointe aux Trembles.

$'3Uliauce Rationale aux

PUBLIE PAR

La Société de Secours Mutuels 
L’ “ Alliance Nationale ”

A MONTREAL

nommer

Le retard apporté dans la publication du 
rapport officiel du dernier concours s’expli
que par le fait qu'il y avait contestation au 
sujet des prix. Cette contestation n’ayant 
pu être réglée que par le Conseil Général, 
nous avons été forcément obligés d’attendre 
la décision finale.

76 Rue St-Jacques B. P. Boîte 2172

MONTRÉAL, SEPTEMBRE ,8'j8

Ça et là
MM. les membres des différents comités 

de la messe et de la procession, de réception 
et du banquet ont droit aux félicitations et 
aux remerciements de tous les sociétaires 
pour la manière habile avec laquelle ils se 
sont acquittés de leur énorme tâche. Le suc
cès des fêtes de la société leur est dû en 
grande partie et c’est justice dele dire publi
quement.

A Québec en 1900.

Lisez l’arrêté du Bureau Exécutif sur le 
nouveau concours.

Sociétaires ! si vous faites votre devoir, le 
premier janvier 1899 verra l’Alliance plus 
forte que jamais.

Nous avertissons les sociétaires que les Notrejer\ice-PrésidentGénéral M. Con-
amendements publiés dans ce numéro ont !?nt’,et MM- Cypihot, Médecin en chef et P. 
force de loi depuis le ter septembre 1808 "0n‘l0mme> organisateur, ont assisté demié- 

. y rement à une jolie soirée donnée par le cercle

.« «r~r‘e"llk”,c r°° rrle résuha^dûr ““* da"S cours- Les officiers et les membres du cercle
le résulta, du concours de cette fin d année, s’étaient donnés la main pour que la fête fut

couronnée de succès et ils ont réussi à
Les conditions du concours qui va corn- veille. L’entrain le plus chaleureux n’.a cessé 

mencei sont tellement faciles que tous les de régner et ceux qui y ont assisté 
membres de l’Alliance peuvent gagner un servent le meilleur souvenir, 
prix

mer-

en con-

Nous avons par erreur oublié de mention
ner le cercle Richelieu parmi ceux qui ont le 
plus travaillé durant le dernier 
Cette omission était regrettable et nous 
sommes heureux de pouvoir la réparer. Ce 
cercle qui, il y a quelques mois, ne comptait 
que vingt membres en a aujourd'hui plus de 
cent dans son effectif et pendant le 
cours il a présenté 52 nouveaux membres. 
C’est un magnifique résultat, mais il faut 
voir avec quelle ardeur travaillent ses vail
lants officiers, sous la conduite du Président 
M. O. Delage.

L'abondance des matières nous forcent à 
remettre à un prochain numéro la publica
tion du rapport du Président Général et 
autres documents relatifs à la convention.

Nous publions dans ce numéro la liste des 
vainqueurs (cercles et membres) du dernier 
concours. C’est un rôle d’honneur que vous 
devez consulter, car ils ont bien mérité de 
l’Association ceux qui ont leur nom inscrit là.

Il nous fait plaisir de féliciter M. Eugène 
Godin, un des nouveaux directeurs de l’As
sociation et un mutualiste d’expérience, à 
qui nous sommes redevable du cérémonial 
adopté pendant la convention et qui a été 
si bien apprécié.

concours.

con-

Les femmes aiment mieux qu’on médise 
de leur vertu que de leur esprit et de leur 
beauté.—A. Dumas.
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io membres à 14 incl. . . 
5 “ à 9 “ . . .

. 15.00
. 6.00,

et une photograghie 
dugroupedesM.C.G. 
ou l’insigne commé
moratif du $100,000 
de réserve.

à 4 “ une photographie du 
groupe des M. C. G. 
et un insigne corn. 
($100,000.)

1 membre : un insigne corn. (3100,000) ou 
une photo, des M. C. G.

PRIX DE CERCLES
3. Une série d’insignes d’officiers à tout 

cercle qui augmentera de 25 le nombre de 
ses membres en règle, ou l’équivalent en 
insignes com. ($100,000.)

4. Ne seront pas comptés : les membres 
fondateurs, les membres détachés, les 
bres admis par lettre de sortie ainsi que ceux 
venant d’un cercle ou d’un bureau de per
ception en voie d’organisation ou organisé.

5. Le Président et le Secrétaire-archiviste 
de chaque cercle prépareront, certifieront et 
expédieront, le premier janvier prochain 
(1899), au Secrétaire général un état détaillé, 
donnant les noms et prénoms de candidats 
admis qui ont été présentés par chaque 
membre. Les états qui ne seront pas adres
sés au Secrétaire général avant le 15 janvier, 
ne seront pas pris en considération.

En foi de quoi j’ai signé,

CE-*/55 S

o y Yr ?

3Concours de Recrutement
Du 1er octohre au 31 décembre 1898

Aux substituts, aux officiers et aux membres 
des cercles et des bureaux de perception.

Messieurs et chers confrères,

En présence des résultats magnifiques 
obtenus précédemment, le Bureau Exécutif, 
toujours désireux d’activer le recrutement 
dans notre vaillante Association, vient de 
décider par un arrêté, d’organiser un 
veau concours qui durera depuis le 
tobre jusqu’au 31 décembre prochain. Comme 
vous le verrez par la lecture de ce document 
le Bureau Exécutif s’adresse, cette fois, plus 
spécialement aux sociétaires et il espère que 
les récompenses qu'il offre généreusement à 
tous, produiront une émulation favorable au 
développement de la société que chacun de 
nous avons à cœur de voir grandir et pros
pérer sans cesse. Nous prions MM. les 
Substituts et MM. les Percepteurs de 
loir bien en donner communication à leur 
cercle et à leur bureau de perception.
ARRÊTÉ DU BUREAU EXÉCUTIF

DU 21 SEPTEMRRE iSgS
1. Les cercles, les bureaux de perception 

et les membres sont cordialement invités à 
prendre part à un concours de recrutement 
qui commencera le premier octobre prochain 
(1898), pour se terminer le 31 décembre, 
aussi prochain, inclusivement.

RÉCOMPENSES HONORIFIQUES 

Prix personnels
2. 1er prix : Une médaille d’or; 2ème 

prix : une médaille en argent aux deux socié
taires qui auront présenté le plus grand 
nombre de membre.

En outre, le Bureau Exécutif accordera à 
tout sociétaire faisant admettre :

25 membres ou plus : . . $50.00
20 “ à 24 incl. . . . 35.00

à 19 “ .

mem-

nou- 
1er oc-

r

vou-

L. J. D. Papineau, 
Sec.-Gén.Montréal, 22 septembre 1898.

Résumé
des principaux amendements adoptés 

par le Conseil Général à sa 
dernière Convention

HOTELIERS ET COMMIS DANS LES HOTELS
A l’avenir les hôteliers non plus que leurs 

commis servant des liqueurs alcooliques au 
comptoir ne sont admissibles dans la Société. 
Les Sociétaires qni faisaient partie de l’Al
liance avant le 1er septembre 1898 pourront 
cependant devenir hôteliers ou commis dans 
ce commerce en payant une contribution 
supplémentaire mensuelle.

ADMISSION
Dans des cas exceptionnels le Bureau 

Exécutif peut permettre l’admission d’après 
54 ans d’âge.

1
s

i5 . . 25.00 c
il

■ __________
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PROFESSIONS DANGEREUSES 
Le taux de la contribution 

pléraen taire est réduit de 30 cts à 20 cts "et 
e montant de la diminution (10 cts) sera 

apphqué à la caisse des malades ’

n ayant pas de caisse des malades 
qui sont enregistrés à 
tion.

------- - ; 2. Ceux
bureau de percep-mensuelle si’p- un

L'indemnité aux malades inscrits à cette

p AMT r~ — HSËSÈpar ce dern' ÈîéCUt,f ct seront révocables autres semai!3 e™ semame Pendant huit 
Par ce dernier selon son bon plaisir. semaines ; formant dix semaines

$3-oo et dix semaines à $4.00 à
quorum des cercles 

Le quorum est fixé à cinq membres.
ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS 

Les élections des délégués auront lieu 
d£nrAaVînt 3 la,premiére assemblée de juillet

CAISSE LOCAIE DES MALADES

nrend *"7® afl?rente à un membre qui 
prend une lettre de sortie pour entrer dans

LeU'nomhrClC d0it le suivre dans ce cercle. 
Le nombre minimum requis pour consti-

demnih^ Ca'SSe =“fixé à *5 membres. L'in
demnité aux malades reste à $5 par semaine
Peildest4t°hrmameS de la mêr"e maladie. 
affé!enteéIabh m°de de calculer la réserve 
afférente a chaque membre dans une caisse 
des malades et jugée nécessaire 
rer sa solvabilité.

1
ASSISTANCE AUX FUNÉRAILLES 

Obligation d’assister par délégation

RAPPORT SEMI-ANNUEL 
Ce rapport est aboli.

Rétribution

est augmentée de 25 cts à 50 cts. 
honoraires d’enregistrement 

Ces honoraires
saut;s$a5ool$, £stzbrV898’ crme

$3.00 ; $3000-$’4.=ô $2'00; $200°

aux

pour assu-

RUREAUX DE PERCEPTION

centenr • , 4. SOnt comPosés »• d’un Per
cepteur, 2. dun comité de surveillance de 2 
membres ; 3. des membres affiliés. 3

cûfssrî-jtsa-ï*
..«t

Ces bureaux
SEMI-ANNUELLE

Elle

seront, pour les membres reau

;

' HONORAIRE DE REVISION 
l’exa'm0en0mirH- df 5° cts Pour ’» revison de
Æ ÏÏ'ci,Tbl' “ c°n’'“G<ni-

sont refusés ou ne se font 
dans le délai prescrit et 
gration et

Echos de la Convention
cas où les candidats

aussi* pour réintë' P°ruinuk’k<fi^", d=7iTdwrii"fTe ’’ ph“im' 
augmentation de dotation. gmu.

£'?■ riZÎl a-™r ™mmentë k dkcouo du
îar'-'Sst

OPINION D’UN JOURNAL important

- j
bénéfice d’invalide 

Classification des maladies 
droit aux bénéfices d’invalide.

sa dernière

qui donnent

SUSPENSION
Extension de délai 4 à 6 mois 

un membre , accordée à
suspendu pour être réintégré.

Réintégration

técrrJ? jncmbrc démissionnaire peut être réin. 
égré dans ses droits dans les 60 jours oui 

suivent sa démission. J qui

r„l“es‘ des imités de bienfaisance'

partsr,
proposait de graves changements dans a 
constitution de l’ÀHianee Nationale, change 
dln. .d°,n 'opportunité peut être discufée 
d DiSnnUs H' ^ !?C,#téS de bienfaisance. 
3® dabord que l’Alliance Nationale a 
été fondée sur un principe de décentralisa-

CAISSE CENTRALE DES MALADES

nscnts 1. Les membres agrégés à un cercle
une

1.1
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tion. Jusqu’ici le bureau central avait pour cette convention su^. 9uc3tl°° dej^A^. 
principal devoir de garantir le paiement des ces aux malades Voici les faits I/Alb 
certificats d’assurance et de veiller à l’exten- ance paie actuellement au malade $5 par se 
sion de l’Association par la création de marne pendant 20 s=mames. Le bureau ex- 

r-rr]„- écutif recommandait de payer $3 par se
C’est à ces cercles que revenait l’obliga- maine durant les deux premières semaines et 

tion de vemer sir leurs membres, de faire $5 par semaine ensuite. Or la statistique de 
enquête sur les réclamations pour maladie l'Alliance étabht que sur 94i cas de m - 
et de payer les indemnités accordées pour die, 380 ont duré moins^de deux semâmes.

• ' on comprend que ce système On voit par la quelle économie le change
de décentralisation ofire plus d’un avantage, ment proposé 
Le cercle étant peu nombreux chaque mem- rait servi soit a diminuer le taux des cotisa 
bre connaît généralement ses confrères et le lions, soit * prolonger le terme 
cercle devant payer de sa caisse particulière on paie 1 indemnité. Et il est certa n, en 
les indemnités à ses membres malades, cha- fait d’assurance, qu il est bie" J* ^toucher 
cun est plus directement intéressé à contrô- tant d’avoir encore quel^^bo.3“
1er l'admission des nouveaux membres et la après cinq ou six moisdé plus durant la 
valeur des réclamations pour maladie. toucher un dollar °" e“

Aussi les officiers de l’Alliance n’avaient- première semaine Toutefois ^«.mma 
ils aucune intention d’abandonner ce systè- dation des ^recteurs Jiéhlu”ja “ exécu“f

7±: “|our' s
Mais ils ne pouvaient oublier que leur de- bliger les cercles à remplir leurs obligations 

vohrest de travailler à l’extension de l’Asso- C’est un avantage sur beaucoup d autres
ciation, et pour atteindre ce but il fallait associations. a. l’Alliance Natio-
greffér sur l’ancienne organisation un nou- En somme la position del Alliance Natm 
veau vstème qui permit d’enrôler les mem- nale est excellente, et e ton élevé des déh- 
EZ,T»«KCliM, mtm, l„ plu, bératu», delà -«J
petite,. La récente convention a résolu le permet de dtte qoe son avenir est entre 
problème en créant les bureaux de percep- bonnes maios. 
tion et la caisse centrale des malades. Le 
bureau de perception pourra être organisé 
partout où il sera possible d’avoir une demi- 
douzaine de membres. L’administration 

des plus simples, le bureau exécutif 
central ayant c.j somme la plus grande part 
de responsabilité ; et cependant les membres 
inscrits à ces bureaux de perception auront 

très avantageuse tant sur la

cette raison.

Accusés de Réception
Au Secrétaire ( '^“’Alliance Nationale, Montréal. 

Monsieur,
J’ai l’honneur d’accuser réception d’un chèque de 

mille piastres, montant pour lequel feu Clodomir Un- 
clois, en son vivant, gérant de la succursale rue Ste- 
Catherine Est de la Banque d’Hochelaga, à Mont
réal, était assuré dans votre société.

Je vous remercie au nom delà succession d avoir 
fait ce paiement avec beaucoup de diligence et je vous 
en suis d’autant plus reconnaissant que les délais 
n’étaient pas encore expirés pour avoir droit aux 
bénéfices. Veuillez me croire,

Votre tout dévoué,
(Signé) G. A. Bourdeau, N. P.

Ex. Test.

Montréal, 9 Sept. 1898.

sera

une assurance 
vie que contre la maladie.

Cependant, et c’est ici que les officiers 
ont démontré leur désir de promouvoir la 
création des cercles autonomes—les règle
ments sont ainsi faits qu’un bureau de per

de seception trouvera toujours avantage 
• transformer en cercle aussitôt qu’il aura le 

nombre voulu. De là une incitation directe 
aux membres d'un bureau de perception de 
faire de la propagande pour agrandir la so
ciété.

L, J. D. Papineau, Sec.-Gén.,
Alliance Nationale.

Monsieur,
J’accuse réception de la somme de $1,000.00 en 

règlement du certificat de dotation dont feu Prosper 
Dupuis, de Ste-Anne, était titulaire.

Agréer mes remerciements pour la manure tout a 
fait satisfaisante avec laquelle votre société s est ac
quittée envers les héritiers en cette affaire.

Votre tout dévoué,
(Signé) God. Boileau, notaire, 

à Ste-Gcneviève, Ile de Montréal.

Il suffi de ce très incomplet résumé des 
travaux de la convention dont nous nous oc
cupons particulièrement pour faire voir que 
la mutualité est une science très difficile et 
très complexe.

Un très petit nombre d’intéressés y don
nent toute l’attention qu’elle demande, et 
nous citerons comme preuve, l’action de

__________



Frappier A.

Campeau H.

Tremblay J.................. 9 Soulangee....................

Galiboin J. P. W........  9 N.-I). des Victoires..

Vézina Oot..

Fabien J. W 

Arpin J. K...

Olier.

Duvemay

9 Ht-Sauvcur__

7 Duvemay.......

ti Lanoraie..........

PRIX DE CERCLES \
Cercles Jacques-Cartier No 49, augmentation de 101 

membres : Drapeau d’honneur du district de Montréal.
Cercle Laval No 21, augmentation de 33 membres : 

Drapeau dffionneur du district de Québec.
Cercle St-Charles No 10, augmentation de 66 

membres, un drapeau.
Cercle Richelieu No 102, augmentation de 50 mem

bres, un drapeau.
Cercle Duvernay No 123, augmentation de 48 

membres, un drapeau.
Cercle Olier No 127, augmentation de 45 membres, 

un drapeau.
Cercle St-Hyacinthe No 67, augmentation de 44 

membres, un drapeau.
Cercle St Henri No 12, augmentation de 42 

bres, un drapeau.
Cercles Bourget No 79, augmentation de 41 mem

bres, un drapeau.
Cercle St-Jcan Chrysostome No 54, augmentation 

de 28 membies, un drapeau.
Cercle St-Paul No 36, augmentation de 27 membres, 

un drapeau.
Cercle Monte-Bello No 55, augmentation de 25 

membres, un drapeau.
Cercle St-Sauveur No 128, augmentation de 22 

membres, une série d’insignes d’officiers.

NO

49 mem-
49

10

12
102

2.'

55

54

67

54 Le Cercle Mont-Royal
55

Le Conseil Général a déclaré le cercle 
Mont-Royal hors concours, à cause de cer
taines irrégularités, et le drapeau d’honneur 
du district de Montréal a été en conséquence 
adjugé au cercle Jacques-Cartier.

Cependant le Bureau Exécutif a cru de son 
devoir, sous les circonstances, de lui accor
der un drapeau d’honneur spécial (1898) afin 
de témoigner d’une manière sensible aux 
officiers et aux membres du cercle Mont- 
Royal combien il leur était reconnaissant 
pour l’énorme travail qu’ils avaient accompli 
depuis le 1er avril dernier.

Le cercle Mont-Royal a lutté avec une 
ardeur sans exemple, comme le prouve le 
nombre de 137 membres qu’il a admis durant 
cette période, et il avait certainement des 
droits à une récompense officielle.

67

36

1

10

38

103

NOMINATIONS

SUBSTITUTS
Le Président Général a nommé comme ses Substi-

coa-iprès des cercles ci-dessous dénommés, les 
dont les noms suivent :

MM. H. Tessier, cercle Fabre No 115 ; J. H. A. * 
Lebel, cercle St-Hyacinthe.

MÉDECINS-EXAMINATEURS

Le Médecin en chef a ratifié le choix des médecins 
ci-après dénommés comme Médecins-examinateurs 
de cercles :

M. M. O. H. Létourneau, cercle St-Auguste 
No 117 ; P. Z. Comtois, cercle Bruchési No 135.

tuts au 
frères

127

123

60

. 94

. 128

123

71

I

i

!

j
’

1.

U
s*NOM DU MEMBRE NOM DU CERCLE NO

Bt

Cercles ayant moins de 30 membres au premier 
avril 1898.

Fournier Joe................

Soumet A. K. S.........

Trudel J. A...................

Lippé O........................

Derepentigny A.........

Marier J. A ................

Caetonguay L. N. ..

Dealers Alph..............

Godbout Jos................

Beaudin A....................

Aubry F. F....................

Moreau W. A.......

Baron A. B...................

Lemire E.......................

Sarault I. J...................

St-Germain F..............

Hamelin Oct............. .*

Rocheleau T................

Breton L. A..................

Bouchard Ed..............

Lapointe L. G.............

Bélanger J. A..............

8

8

i 7

6

6

6

6

6

5

5

5

5

NOM DU CERCLE

Jacques-Cartier.

do

St-Charles.......................

St Henri..........................

Richelieu.......................

Laval...............................

Monte-Bello...................

St Jean Chry< ostôme..

St-Hyacinthe................

St-Jean-Chryeostômo..

Monte-Bello................

St-Hyacinthe................

St-Paul .........................

St-Joseph.......................

St-Charles.......................

St-Paul.............................

Richelieu.............

Delorimier.....................

St-Hyacinthe..................

St-Hyacinthe..................

Bourget...........................

Laval...............................

Rapport Officiel du Concours
DU 1ER AVRIL AU 30 JUIN 1898

Noms des membres qui ont proprosé 5 membres et 
plus, et appartenant aux cercles suivants ayant plus de 
30 membres au premier avril 98.

NOM DU MEMBRE

J----------------------- 1
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que les membres du cercle assistent en corps, aux 
funérailles qui auront lieu le 2 septembre courant à 
8 heures % a. m. et que copie des présentes résolu
tions soient transmises à la famille et à la Revue de 
l’Alliance Nationale.

Adopté à l’unanimité.

CONDOLÉANCES

Cercle Dorval, No 4.
Les résolutions suivantes ont été adoptées à l’as

semblée régulière du cercle le 24 juin dernier.
Proposé par MM. G. B. Descary, P. Lalonde, D. 

Rousse, secondé par MM. E. Boyer et A. Lafrani- 
1 »oise, que les membres ont appris avec un vif regret 
la mort de Dame Veuve Joseph Roy, mère de M. 
Amédée Roy, membre du cercle et échevin du village 
Dorval.

Proposé par MM. A. Laframboise, R. Lefebvre, 
secondé par MM. E. Quesnel et J. Massé, que les 
membres de ce cercle offrent à leur confrère ainsi qu’à 
sa famille leurs condoléances dans le malheur qui 
vient de le frapper.

Proposé par MM. P. Lalonde et E. Quesnel, se
condé par MM. J. Massé et E. Boyer, que copies des 
présentes soient adressées à M. A. Roy ainsi qu’à sa 
famille et à la Revue de l’Alliance Nationale.

Par ordre

Israel Laberue, Président. 
Armand McGowan, S.-A.

Ste* Marine, 3 septembre 1898.

Cercle Bourget, No 79.

Il est proposé par L. G. Lapointe, J. A. Teasdale et 
T. Trudeau et secondé |tar Jos. Marois, J. A. Benoît 
et P. Gauthier et tous les membres présents, que les 
membres du cercle Bourget ont appris avec douleur la 
mort de Dame Zotique Beauchamp, épouse regrettée 
de l’un de leur confrère et qu’une copie de cette réso
lution soit envoyée à M. Zotique Beauchamp et à la 
Revue de l’Association.

1

F
V F

R. Lefebvre. 
Sec. -arch.

A. Jacques, 
Sec.-arch*Montréal, 9 sept. 1898.

Cercle d’Argknteuil, No 84.
I^es membres du Cercle d’Argenteuil, No 84, à 

assemblée spéciale, le 25 juillet, 1898 ont adopté la 
résolution suivante :

Proposé par MM. P. Monette, Isidore Carrière, A. 
Lavigne, Aldéric lavigne, Alfred Marinier, secondé 
par MM . Jos. Lavigne, A. Raymond, Thos. Robin
son, Henri Potvin, F. X. Thibeault, que les membres 
de ce cercle ont appris avec un vif sentiment de regret 
la mort de Arthur Masson, enfant de Isaie Masson, 
membre de ce cercle, et tiennent à lui exprimer leur 
profonde sympathie pour le malheur qui vient de le 
frapper ; qu’ils prient leur confrère ainsi que la famille 
du regretté défunt d’accepter ce témoignage sincère 
de confraternité.

P
Cercle St-Charles, No 10.

pA l’assemblée régulière du Cercle St-Charles, tenue 
le vingt'quatrième jour d’août courant; les résolutions 
suivantes ont été adoptées.

Proposé par M. Chs. Duquette, secondé par le Dr 
L. N. Delorme :

Que les membres de ce Cercle ont appris, avec 
douleur, la mort de Dame Sophie Glenfield, épouse 
de M. J. O. VV. Boyer, membre du dit Cercle, et 
qu’ils offrent à leur confrère affligé, leurs sincères con
doléances.

Proposé par M. I. J. Sarault, secondé par M. J. 
A. Trudel, que copie des présentes résolutions soit 
envoyée à M. Boyer, ainsi qu’à la Revue de l’Asso
ciation pour publication.

N. BÉLISLE, 
Sec.-arch.

P

Ci

ij. Ci

Ca
Jos. Prévost, 

Sec.-arc ii.
Montréal, 26 août 1898.

Lachute, 31 juillet 1898
Cercle Notre-Dame de i.a Garde, No 24.

A une assemblée régulière du Cercle Notre-Dame 
de la Garde, No 24, tenue le 21 août 1898, à l’office 
de Substitut.

11 a été proposé par MM. Antoine lalonde, prési
dent, et Az.ilda Daoust, et secondé par MM. Wilfrid 
Pilon et Avila Péladeau, et résolu :

Que les officiers et membres du Cercle Notre-Dame 
de la Garde, No 24, ont appris avec peine la mort de 
M. Eustache Péladeau, trésorier de ce cercle et qu’ils 
tiennent à exprimer à la famille éplorée leur profonde 
sympathie dans le malheur qui vient de la frapper et 
qu'il soit de plus résolu :

Que copie de la présente résolution soit transmise à 
la famille du défunt, ainsi qu’à la Revue de l’“ Al
liance Nationale ” pour reproduction.

Accusé de Réception Fa!
Mi
Pri;■ '

St-Elphège, 6 septembre 189S. Le?
L. J. D. Papineau, Ecr.,

Sec.-gén., Alliance Nationale, Montréal.
I

En
Monsieur,

J'accuse réception de l’Alliance Nationale, d’un 
chèque de $500.00, en règlement final du certificat de 
dotation que détenait mon mari, Daniel Paquette, 
dans votre Association.

Je dois des remerciements à votre Association pour 
la manière généreuse dont elle a réglé cette récla
mation.

En échange des bons procédés de votre Association 
à mon égard, je fais des vœux pour son succès.

Veuillez me croire,
Votre, etc.,

(Signé)

Cer
n

Wilfrid Pilon, 
Sec. -arcii.

ei
Ile Perrot, 21 août, 1898.

Cercle Sie-Marti ne, No 45.
Il est proposé par C. Prudhomnie, secondé par H. 

Doutre, que les membres du cercle Ste-Martine de 
l’Alliance Nationale ont appris avec regret la mort de 
Joséphine Legaull, épouse de Joseph Poirier, 
du cercle. — va>,e, « . jl

Il est proposé par Edmond Archambault et A. mand 
McGowan, secondé par Israel I^aljerge et P. Lutage

membre Mc
Damk fui ik Lupikn. Cert

J_______________—
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ETAT Fl2STA3SrcXHlK
Au V Juillet i8q8 

CAISSE DE DOTATION
mortalités

No 35--DANIEL PAQUETTE, 45 ans admis
^cnir':,le A. k3o.™ûî
90, est décédé le premier juillet 1807 Cause : Traumatiimi cabrai ^7' 

Bénéficiaires Héritiers, $500 00

tembre 1897, est décédé le 29 avril ,8$ 
C^.Pneumome aitüe. *

Bénéficiaire : Olida Pellerin, épouse, $,000.
N°57—ÇLODOMIK LANGLOIS, 3, ans admis 

dans le cercle Jacques-Cartier No 49 ]e 7

Bénéficiaire : Son fils, $1000.

RECETTES

de juillet 1898.
Intérêt................

I N

$116,669.81;
déboursés 

Par Caisse Générale, 5 y ...
Par bénéficiaires de feu Clodo-

nnr Langlois....................
Par bénéficiaires de feu Eus-
PzThî U|3ré..........................
rar bénéficiaires de feu Ls

Dépocas....................
Par balance au 31 'juillet 1808,

246.87

1,000.00

1,000.00
Oaptem de oepelea1,000.00

113,422.98
N. B —Le coût de l’Insertion d'une 

cercle est de $2.00 par année.$116,669.8 carte de
RÉSUMÉ

Caisse Dotation. Excédant des
recettes sur les déboursés.......Su-, 422 o8

Caisse Générale. Excédant des 3 4 9
recettes sur les déboursés.......  81712

Caisse d Epargne. Dépôts ’ 7‘ 3
cercles............

No ‘-CERCLE ST-JOSEPH, Montréal

*«ta5eMîBiî£SSSESg»
1

des
898.00

No 2—CERCLE MONT-ROYAL, Cité
de tite-Cuoégonde

vi“tNotreI,*"ie ïttSfrt2-

No 3—CERCLE BEAUHARXOIS. Be.uh.ruoi.

«ïiSiïSÆSS

No ‘—CERCLE DORVAL, Co. jMque.-C.rtie,

^SiSSSSS^HSSËP-
No5-

PLACEMENT DES FONDS.

Prêts hypothécaires......................
Les Banques Jacques-Cartier et

Hoche laga.....................
En mains.........

0.00 
1,500.00 

84,650.00

16,366.84 
17S-15

$115,191.99
Cercles,etc.-Balance de rapports 

non couverte ]>ar les remises 
effectuées..........

CERCLE VILLE-MARIE, Montreal

sssÈSaSsSSâSStttt53-88

En foi de quoi j’ai signé,

L. J. D. Papineau,
No 6 CERCLE SACRE-CUiVR, Montréal

Montréal, 1er Août 1898.
Certifié

I
Sec.-G/n.

correct,
O. Bourdon, )
Raoul Tourangeau, j Audi*eurs.

N07-CERCLE 8TE-ANNE DE BELLEVUE

^T-cwSiÆ

'•sü______
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No 26—CERCLE ST-LOUIS DE TERREBONNENo 8—CERCLE ST PIERRE, Montré»!
e.. a.
et 4eMathfeu ?H«-.'-F?n.llélt MéiUEiT ^Tro" ' Réunion», 2e 

mercredi, chez le notaire Mathieu.$- m'S: No 28-CERCLE ST-MARTIN. St-Martin
S P. O., W. Boucher : prés., J. L Allard; sec.-arch.. Joe. 

Brabant ; sec.-fin , P. C. Dest-ntes : med-eximi.. A. E. Lecava- 
Uer Réunions, 2e et dernier dimanches du mois a 11J hrs a. m.

«
No 9—CERCLE STE-GENBVIEVK, Co Jacquei-Cartier

Réunions, dernier mercredi, A 7 heures p. ni., salle de la Fanfare 
Militaire.

No 10—CERCLE ST-CH ARLES. Montréal 

347 Centre. Réunions, 2e et 4e mercredis, salle Nationale, lb<

*, O»IJ No 29—CERCLE HOCHELAGA, Montréal

C. Dignard. 31 Hudon ; Méd -Exm , J. H (.arceau, 166 Déserf. 
Réunions. 2e el 4e mercredis. Salle du Collège.

i >8
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No SO-CERCLE MASCOUCHE, Co L'Assomption

Vaillancourt ; Méd.-Exm. J. O. Poitras. Réunions, dernier mardi 
du mois. Bureau Dr Poitras.

No 31—CERCLE MONTCALM, StnJacques, Co Montcalm

No 11 -CERCLE NOTRE-DAME, Montréal.

p!Lp»?.i3-LtB»&e"^^rsîgn^:|S:
4ème mardi du mois, au No 2151 Notre-Dame.

.N .
îf. a^,0N^!^nn?^^^i,Mtio5:

au. Réunions, dernier dimanche après vêpres à la salle publi-

No 32—CERCLE PRINCEVILLE, Stanfold, Co Arthabaska 
1er Prés. Hon, Revd. A. Desaulniera, ptre ; 2e Prés. Hon, 

Revd. C. F Baillargeon ; 8. P. G , G. P. Nadeau: Pres.,Norb. 
Nolin ; Sec-arch., et Hec.-Fin., C. A. Gauvreau. M P. ; Med.- 
Exiu., Dr P. A Brassard. Réunions, dernier dimanche du mois, 
après vêpres.
No 33—CERCLE ST-IGNACE, Coteau du Lac, Co Boulangea 
8. P. G., N up St. Amour ; Prés., Denis Martin : Sec.-arçh., 

H C. St-Amour ; Sec.-Fin., Ali., Dauth ; Méd -Emn., H». 
Dautb. Réunions, dernier dimanche du mois. Salle publique.

No 12—CERCLE ST-HENRI, Cité de St-Henri
,78a.,pnu^d,;VaAre!-e.rx,;lArÈ-;p^.'!|An^T;:

^b?u,tp»rDr.e«

sol du Collège St-Henri.

* F-
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No 13—CERCLE 8T-JACQUES, Montréal
f Lavallée,8. P. G., W. .1. Wilson, 102 Dilbord; Prés., Arsène 

170 Parc Logan; Sec.-Arch., h. H. Godm, 30 Htwn Méd"-
samedi No 34-CERCLE SALABERRV, Valleylleld 

S. P. G., M. Ph. Préfontaine : Prés., God. Leduc; Seo - 
arc: , 8. Thibaudeau ; Sec.-Fin.,Henn Lefebvre ; Méd -Enu., J. 
T.A I iauthier. Réunions, 2e et 4e dimanche, salle Monette, rue 
Ste-Cécile.

No 36—CERCLE ST-PAUL, Co Hochelaga
Jodoin NM.: iïrtiïr' §£

nions, dernier mardi, Salle Daoust.
No 37—CERCLE CONTRECŒUR, Co Verchéres 

Pré#., A. Champagne ; Sec.-Arch., H. Fortin ; 8eç.-Fin., J. B. 
R. (Servais ; Méd.-Exam., C. C. Tétrault. Reunions, 2e et 4e ven
dredis, manufacture A. Gervais.

No 39—CERCLE MA8KINONGE, Mashinongé 
S. P. G., J. B. E. Magnan ; Prés., L. G. A. Saucier ; Sÿ-Arch, 

Jos. Lemyre Sec.-Fiu., J. A. Deléglise; Méd.-dxm., J.F. Caron. 
Réunions, le dernier mardi du mois, école Ne 2 du village.

No 40—CERCLE PAPINEAUVIL1E. Co Ottawa 
S P. G H. Bourassa ; Prés., L. N. DesJardins ; Sec.-Aroh., 

J. H. A. I.auzon ; Sec -Fin., A. 8. Lauzon;; Méd.-Eim., Dr E.

No 41—CERCLE ST-FEL1X, St-Félii de Valois, CoJoliette 
S P G., Prés et Médc.-Bxm., G DesRoeiers ; Sec Aroh., 

H Ducharme ; Sec.-Fin , H Lavallée. Reunions, dernier di
manche du mois, chez Dr DesRosiers.

No 42—CERCLE ST-V INCENT, Montréal 
S. P. G., L J. R. Bellefeuille, 239 Dufresne ; pré» , Anatole 

Lachapelle, 174St-Denis ; sec.-arch., H. Paquet, 164 Fullum: seo.-

?âs
coin Parthenais et Ste-Catherine.

No 44—CERCLE 8T LOUIS, Montréal 
8. P. G., L. M. P. Bérard, 65 Çherrier ; pré».. Joe Lamtmrfc, 

665 St-Huliert, ; nee -arch., Emile Dumont. 702 Amheret. aec.-fln., 
J. V. Vaudreuil, 697 Berri ; méd.-exam , G. T. Moreau, 858 8trDénia. 
Réunions. 1er et 3e mercredia du mois, No 668 Bern.

S »!
No 14—CERCLE ST-ANDRE, Acton Vale, Co. Bagot

gneault. Réunions, 1er et 3e dimanches, 7 hrs p. m.. Salle 
Marelle.

No 16—CERCLE ST-MEDARD. Coteau, Co Boulanges

£ii nasüsMAKtf bM'Su„«
vendredi chez M. P. Douvet.
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No 17—CERCLE JOMETTE, Jolietu

No 19—CERCLE STE-ELISABETH. Ste-Elisalieth

H.

No 20—CERCLE 8T-VALIER, Québec

v5redr v£TT
EST- H Bf*M.Æ;M8'8Pv“ië;n' fcn^^ïlë'Mor-so
rue St-Valier, 1er et 3e mercredis du mois.

Ira

No 21—CERCLE LAVAL, Québectk

li
:. 1.

:!
260 St-Joseph

No 22—CERCLE ST STANISLAS, Co Beauharnois

No 45—CERCLE 8TE-M ARTIN E, Co Chateauguay
McGowan : prés., I. Laberge ; sec.-arch., A. 

iowan ; sec.-fin., H. Prud homme ; méd.-exm., T. A. Deniers, 
nions, dernier samedi du mois.

No 46-CERCLE RIO AUD, Co Vaudreuil

office du Substitut DesJardins.
No 25—CERCLE LARÔOQUE. Sherbrooke

8. P. G., Ed.

i Mou
Réu' ; No 24—NOTRE-DAME DE LAOARDE. I Perrot. Co Vaudreuil

Arrm■m
No 47—CERCLE ST-EPHREM, Co Bagot

S. P G.. R, J-A Lefebvre: Prés. T. «ug^^P. HP ttïti'
Réunlons.^le dernier de choque mois, leIflIg
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